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Liste des abréviations 

Sigle Signification 
ADSP     Association de Développement de la Sous-Préfecture 
AEP Adduction d’Eau Potable 
AFRICARE ONG Américaine  
AG Assemblée Générale 
AGR Activités Génératrices de Revenus 
ANADER  Agence Nationale pour le Développement Rural 
APE Association des Parents d’Elèves 
ATPDI Association Tchadienne pour le Développement Intégré  
AUE  Association des Usagers de l’Eau 
PUI Première Urgence International 
BCI  Bureau Consult International 
CARE Cooperative for assistance and relief everywhere 
CDA  Comité Départemental d’Action 
CEG Collège d’Enseignement Général 
CES/DRS  Conservation des Eaux et des Sols/Défense et Restauration des Sols  
CGPE  Comité de Gestion des Points d’Eau 
CLA Comité Local d’Action 
COSAN/COGES Comité de Gestion de Centre de Santé 
CPA  Comité Provincial d’Action 
CPN Consultation Prénatale 
CRPDL Comité de Rédaction du Plan de Développement Local 
CT Commission Thématique 
CTD Collectivité Territoriale Décentralisée  
DPC  Diagnostic Participatif Cantonal 
F Fille 
G Garçon 
GIZ Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit  
IPEP Inspection Pédagogique de l’Enseignement Primaire 
ITK  Itinéraires Techniques des Cultures  
MAE  Mini Adduction d’Eau 
M.L Mètre Linéaire 
OHDEL Organisation Humanitaire de Développement Locale  
ONG  Organisation Non Gouvernementale 
OVD Organisation Villageoise de Développement 
PAM  Programme Alimentaire Mondial  
PAT  Plan Annuel de Travail  
PDL   Plan de Développement Local 
PMH  Pompe à Motricité Humaine 
PRODABO Programme de Développement Rural Décentralisé d’Assoungha, Biltine, et Ouara 
UE Union Européenne 
UNHCR  Haut-Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés 
UNICEF Fonds des Nations Unies pour l’Enfance 
UPH Unité de Production Hydraulique 
OSC Organisation des Sociétés Civil 
PAO Projet d’Aménagement des Ouadi 
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1  INTRODUCTION 
Le  plan  de  développement  local  est  un  guide  d’orientation  des  actions,  car  
tous  les  projets  et programmes pourront se servir de ce plan pour la mise en œuvre 
de leurs activités. Le PDL est l’émanation de la population elle-même car axé sur 
l’approche participative touchant toutes  les  catégories  socio-professionnelles et  
prenant  en  compte  toutes  les  sensibilisibilités locales. C’est un document cadre 
dans lequel plusieurs actions sont identifiées et planifiées par la communauté. 

Dans cette logique, la coopération Tchad-Union Européenne, à travers le Programme 
Sécurité Alimentaire et Nutritionnelle (SAN), a posé les jalons de développement local 
par l’appui aux communautés rurales à élaborer ou actualiser leur PDL. 

La Sous-Préfecture de Chokoyan, est l’une des Sous-Préfecture du Département 
d’Ouara, Province d’Ouaddaï elle regroupe les cantons Ouadi Hamra 1&2. Il avait 
autrefois une économie très développée grâce à son agriculture pluviale, maraichers, 
ces multiples sites des vergers et son élevage. Depuis quelques années la zone connait 
une dégradation constante des ces ressources naturelles du aux effets du changement 
climatique phénomène qui se caractérise par l’appauvrissement et la dégradation des 
terres cultivables ayant affecté considérablement la production agricole ainsi que la 
sécurité aliamantaire et nutrititionnelles de la population. L’une des solutions 
envisageable est l’élaboration du plan de développement local de la sous préfecture 
de Chokyan. Ce qui necessite une prise de consciene collective et une volonté 
commune à planifier leur développement.  Donc il faut créer une dynamique de 
concertation sur la base d’une bonne identification de leurs atouts, potentialités et 
contraintes dont elles analysent les causes et les effets et proposer des solutions 
appropriées.  

Pour l’accompagner dans ce processus, la population de la Sous-préfecture de 
Chokoyan, en leur tête le Sous-préfet, a sollicité l’appui au SAN, à travers le consortium 
BCI/Al-Takhadoum d’appuyer l’élaboration de leur PDL afin de prendre en compte les 
nouvelles problématiques. C’est ainsi que la population s’est engagée à l’élaboration 
de son PDL selon un processus participatif et itératif en vue d’améliorer ses conditions 
de vie. La nouvelle stratégie retenue permettra aux structures Sous-préfectorale de 
développement notamment l’ADSP/CSPD et à la population d’améliorer leur 
performance quant à la mise en œuvre du nouveau PDL et d’attirer l’appui des 
partenaires au développement. 

2 CONTEXTE GENERAL ET JUSTIFICATION  

Le Tchad a inscrit la décentralisation dans sa politique de développement comme outil 
de responsabilisation des communautés locales depuis la conférence nationale 
souveraine de 1993. Cette volonté affirmée de l’État, s’est traduite par l’adoption de 
la constitution de Mars 1996 révisée par la loi constitutionnelle N°008/PR/2005 du 15 
juillet 2005 en son Titre XII consacré aux collectivités territoriales décentralisées. Aux 
termes de cette Constitution, il est institué quatre niveaux CTD qui sont les provinces, 
les Départements, les communes et les communautés rurales. Le processus de 
décentralisation en cours, s’inscrit dans la perspective d’une participation active de la 
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population à la mise en place des associations de développement Sous-préfectorale 
(ADSPC) et à l’élaboration de plan de développement local. Plusieurs projets et 
programmes de développement sont mis en œuvre pour accompagner ce processus 
de décentralisation avec le concours de nombreux partenaires au développement qui 
appuient le Tchad.  
C’est ainsi que l’union européen à travers son programme sécurité alimentaire et 
nutritionnel (SAN 11ème FED) a donné un appui technique et financier pour la mise en 
place des structures et outils de développement en vue de réduire la pauvreté et 
améliorer les conditions de vie de la population. 

Le but est de mettre à la disposition de la Sous-Préfecture, un cadre de référence pour 
les actions à entreprendre en vue d’une relance économique et une amélioration 
significative des conditions socioéconomiques et créer une synergie d’interventions en 
matière de développement. 

3 METHODOLOGIES ET DEMARCHES D’ACTUALISATION 

L’élaboration du PDL de la Sous-Préfecture de Chokoyan est faite selon l’approche 
participative inspirée du Guide harmonisé d’élaboration des PDL adopté par le 
gouvernement en 2013. Elle est composée de 5 phases et 20 étapes dont les 
principales sont résumées ci – après :  

 Prise de contact avec les autorités administratives et traditionnelles locales. Elle 
a consisté à informer la population de la Sous-Préfecture de Chokoyan et les 
organisations de base sur l’objectif, les avantages et l’intérêt de se restructurer 
et d’élaboré le PDL. Au cours de cette étape, les activités ainsi que les conditions 
d’appui du SAN ont été présentées à ces autorités. Cette étape a été réalisée 
en mois de Décembre 2021 respectivement dans la Sous-Préfecture à 
Chokoyan et dans le chef – lieu des cantons. 
 

 Campagne d’information et de sensibilisation dans les villages de la Sous-
Préfecture de Chokoyan. Les Khalifa et les représentants des deux (2) chefs 
des cantons, Ouadi Hamra 1 et 2 présents à la réunion de prise de contact avec 
les chefs des cantons ont sillonné tous les villages pour relayer l’information et 
sensibiliser les chefs de villages et les organisations de base en vue du 
lancement du processus d’élaboration du PDL. C’est pendant cette campagne 
que furent mises en place des organisations villageoises de développement 
dont sont issues les délégués villageois qui vont représenter les villages aux 
différents ateliers cantonaux. Cette campagne a été réalisée du 12 au 17 Mai 
2022 dans tous les villages de la Sous-Préfecture. 
 

 Atelier sous-préfectoral de lancement du processus d’élaboration du PDL a été 
organisé le 19 Mai 2022 à Chokoyan. Cet atelier a pour objectif la mise en 
place des différentes structures de pilotage notamment l’ADSP en vue de la 
réussite du processus d’élaboration du PDL. Il a également visé à rappeler les 
enjeux de la planification locale et le bien – fondé d’élaboration du PDL et a 
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marqué le lancement officiel du processus. Par un choix à l’inanité des 
participants, les différents membres de l’ADSP/CSPD ont été mis en place 
conformément aux critères préalablement définis. Il y’a eu aussi examen et 
adoption du projet des statuts et du règlement intérieur. Durant l’atelier, les 
animateurs locaux ont été identifiés, le comité de rédaction composé de quatre 
(4) personnes dont une femme et huit (8) groupes de villages (Chokoyan, 
Ambourouche, Tatiné, Tara Habile, Ninguilim, Souar-waga, Hilé Tahir et 
Makalkala) ont été mis en place et un calendrier du déroulement du processus 
d’élaboration a été élaboré. 
 

 Formation des animateurs locaux : en vue de renforcer les capacités des 
acteurs locaux, une session de formation sur le processus d’élaboration de PDL 
a été organisée du 23 au 24 Mai 2022 à Chokoyan. Elle a regroupé les 
animateurs locaux, les membres des ADSP et CRPDL.  L’objectif de cette 
formation était de promouvoir les compétences locales en planification du 
développement, de transmettre les techniques d’animation en planification pour 
assurer le caractère participatif du diagnostic du PDL en prenant en compte les 
aspects environnementaux et l’implication des femmes dans le processus 
d’élaboration de PDL.  
 

 Etude du milieu : elle a été réalisée par les animateurs du consortium en 
collaboration avec les animateurs locaux. Cette étape a été cumulée avec celle 
de la préparation de l’élaboration du diagnostic sous-préfectoral qui consistait 
à synthétiser et à analyser les fiches de collecte des données sur la Sous-
Préfecture. 
 

 Le diagnostic participatif sous-préfectoral par domaine a été d’abord réalisé au 
niveau des huit (8) groupes de villages du 01 au 07 Juin 2022 dans les 
chefs-lieux des groupes des villages. Au total 1105 personnes dont 
652 femmes y ont pris part. Les AG se sont déroulées respectivement du 01 
Juin 2022 pour les groupes des villages Ambourouche et Tatiné, le 02 Juin 
2022 pour les groupes des villages de Ninguilim et Tara Habile, le 06 Juin 
2022 pour le groupe des villages de Chokoyan et Makalkala et le 07 Mai 2022 
pour le groupe des villages de Hilé Tahir et Souar-waga. 
 

 Ensuite un atelier de diagnostic participatif sous-préfectoral, s’est tenu le 21 
Juin 2022 à Chokoyan en présence des services techniques déconcentrés de 
l’agriculture, de l’élevage, de l’environnement structuré autour du CDA de 
Ouara. Cette étape consistait à amener la population à identifier et analyser les 
problèmes majeurs, à prendre conscience des atouts et des potentialités 
existants afin de définir les axes prioritaires pour le développement de leur 
Sous-Préfecture. Cet atelier a servi de cadre pour la réalisation du schéma 
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d’aménagement du territoire et la mise en place des membres des commissions 
thématiques composées chacune de quatre membres dont une femme. 
 

 Une 2ème session de formation des animateurs en planification locale a été 
réalisée. Cette étape a eu pour principal but de faire connaître aux animateurs 
locaux de la Sous-préfecture et ceux du prestataire les étapes et les outils leur 
permettant d’accompagner le processus d’élaboration du PDL pour une 
meilleure appropriation. La formation s’est déroulée du 29 au 30 Juin 2022 à 
Chokoyan. Lors de la formation 19 participants dont 6 femmes ont pris part 
à cette formation.  
 

 Travaux en commissions thématiques (CT). C’est l’étape où les 7 commissions 
thématiques mises en place lors de l’atelier Sous-préfectorale d’élaboration du 
diagnostic ont réalisé des visites de terrain afin d’approfondir l’analyse des 
problèmes et formuler des projets en veillant à leur conformité avec les normes 
techniques et planifications existantes tout en s’assurant de leur faisabilité 
financière. Cette étape s’est déroulée du 01 au 07 Juin 2022 à travers les 
différents villages de la Sous-préfecture.  
 

 L’organisation d’un atelier Sous-préfectorale de formulation et de priorisation 
des projets dit phase de planification et d’adoption de l’ébauche du PDL élaboré 
a été réalisé. Les projets conçus et retenus de manière consensuelle lors de 
l’atelier de formulation des projets ont été priorisés lors de cet atelier qui 
marque la fin du processus interne d’élaboration du PDL. Le contenu du PDL 
est adopté et sanctionné par un procès – verbal. L’atelier s’est déroulé le 28 
Juillet 2022 à Chokoyan avec une participation de 101 personnes dont 15 
femmes.  

 
 Rédaction de l’ébauche de l’élaboration du PDL. Cette étape a été réalisée par 

les membres du CRPDL appuyé par les animateurs du consortium. Il a abouti à 
la rédaction de l’ébauche du PDL du 05 Juillet au 05 Octobre 2022 à 
Chokoyan.  
 

 Adoption du PDL par la communauté Sous-préfectorale au cours d’une 
assemblée générale tenue à Chokoyan le 25/10/2022 et sanctionnée par un 
Procès – verbal (PV). 
 

 Validation officielle et définitive du document PDL par les membres du CTD/CDA 
au cours d’une session et sanctionnée par un procès-verbal. La session s’est 
déroulée, le 29/12/2022 à Abéché 



PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL DE LA SOUS-PREFECTURE DE CHOKOYAN 

11 

4 CARACTERISTIQUES PHYSIQUES 

4.1 PRESENTATION GEOGRAPHIQUE DE LA SOUS-PREFECTURE 
Sur le plan administratif, la sous-préfecture de Chokoyan dépend de département 
d’Ouara, province d’Ouaddaï. Il couvre une superficie de 3 513 km². La sous-
préfecture de Chokoyan est situé au Sud Est de la ville d’Abéché à 95 km à vol d’oiseau. 
Il est limité au nord par la Sous-préfecture de Amlayouna, au nord-est par la Sous-
préfecture de Farchana, au sud par la Sous-préfecture de Abdi, à l’est par la Sous-
préfecture de Hadjer Hadid et à l’ouest par les Sous-préfectures de Marfa et Abker. La 
sous-préfecture compte 149 villages pour une population estimée à 106 615 
habitants, donnée fournie par la population. Le chef-lieu de la sous-préfecture est la 
ville de Chokoyan.  

La Sous-préfecture présente un relief caractérisé par des massifs montagneux 
importants et des collines. On y trouve aussi des zones des plaines sur lesquelles se 
développent les activités agricoles. Les montagnes les plus importantes sont : Hadjer 
Tara, Koukourouk, Nagouroun, Kourdat, Takouté, Dolé, Amrata, Toukté, Achwal, 
Keyir, Gnokad, Kamchan, Kachakar, Akhabach, Abdaké, H. Awine, Hadjer Ibeid et 
Hadjer Bachom. 

En plus des montagnes, La sous-préfecture est traversée par quelque ouadis dont les 
plus importants sont Ouadi Hamra, Ouadi Lobodé, Ouadi Dallal, Ouadi Taktagoune, 
Ouadi Abkouté, Ouadi Gnabada, Ouadi Salimine, Ouadi Al Issiré, et Ouadi Bithea dont 
les lits constituent des espaces par excellence pour la pratique des cultures 
maraîchères. 

Carte localisation  
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Caractéristique physique de la Sous-préfecture 

4.2 RELIEF 
La Sous-préfecture présente un relief caractérisé par des massifs montagneux 
importants et des collines. On y trouve aussi des zones des plaines sur lesquelles se 
développent les activités agricoles. Les montagnes les plus importantes sont : Hadjer 
Tara, Koukourouk, Nagouroun, Kourdat, Takouté, Dolé, Amrata, Toukté, Achwal, 
Keyir, Gnokad, Kamchan, Kachakar, Akhabach, Abdaké, Awine, Hadjer Ibeid et Hadjer 
Bachom. En plus des montagnes, la Sous-préfecture est traversé par quelque ouadis 
dont les plus importants sont Ouadi Hamra, Ouadi Lobodé, Ouadi Dallal, Ouadi 
Taktagoune, Ouadi Abkouté, Ouadi Gnabada, Ouadi Salimine, Ouadi Al Issiré, et Ouadi 
Bithea dont les lits constituent des espaces par excellence pour la pratique des cultures 
maraîchères.  

4.3 LE CLIMAT 
Le climat de la sous-préfecture de Chokoyan est de type sahélo saharien caractérisé 
par une longue saison sèche (octobre à juin) et une saison des pluies (juillet à 
septembre). La sous-préfecture est sous l’influence de deux masse d’air dominantes : 
d’octobre à juin, souffle presque en permanence, le harmattan, un vent sec du secteur 
Nord-est vers le Sud-ouest et soulève de la poussière et du sable. Ce vent dessèche 
considérablement la nature. De mai à septembre, souffle la mousson, vent d’ouest du 
secteur Sud-est vers Nord-est. Il apporte les nuages chargés d’humidité. Leur 
succession est assez régulière au cours de l’année. Les premières précipitations 
tombent généralement à partir de la première quinzaine du mois de juin. 

L’analyse des données sur dix (10) années entre 2010 et 2020 montre que le nombre 
moyen de jours pluvieux est de 43.2 jours (min=30, max=51 pour cette période) avec 
un cumul annuel moyen de 526.29 mm (min=387,5- max=656,5 pour cette période). 
L’année 2020 a enregistré 656,5 mm en 48 jours de pluies. Elle a été excédentaire de 
42,5% (196 mm) avec une augmentation de 10 jours de pluies par rapport à la 
moyenne des dix (10) précédentes années. Cette augmentation est très favorable pour 
un développement des cultures.  

Figure 3 : Données pluviométriques de la station d’Abéché (Source : ANADER 2020) 
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4.4 HYDROGRAPHIE 
La saison des pluies s’étale de juin à septembre, mais l’essentiel des précipitations 
tombent surtout entre les mois de juillet et août. Les précipitations annuelles sont 
comprises entre 200-400 mm des pluies par an. Comme dans tous les pays du sahel, 
les pluies sont souvent torrentielles sur une durée très courte entraînant une forte 
érosion de sols et des berges des Ouadis. Le canton connaît également une mauvaise 
répartition pluviométrique mensuelle et une irrégularité annuelle ce qui compromet 
quelque fois la production agricole. Selon le plan provincial de développement 
d’Ouaddaï de 1998, les températures varient d’une période à une autre. 

- En saison froide, les températures journalières sont comprises entre 16 et 35°C  

- En saison chaude sèche (avril par exemple), les températures sont comprises entre 
25 et 41°C  

- En saison des pluies précisément en août, les températures sont comprises entre 21 
et 31°C. 

5 RESSOURCES NATURELLES 

5.1 SOL 
Les sols fréquemment rencontrés sont de type sablonneux (terre de goz), sablo 
argileux et limono argileux. Les sols sablonneux et sablo argileux qui sont rencontrés 
dans la majeure partie de la sous-préfecture sont favorables aux cultures pluviales 
telle que : le mil, le sorgho, l’arachide, le gombo, le sésame, le niébé etc. 

Les sols limono argileux se trouvant autour des ouadi et bas-fonds généralement très 
fertiles sont les domaines des cultures maraîchères et de décrue. Les cultures 
maraîchères pratiquées dans ce type des sols sont : l’ail, l’oignon, la tomate, la 
betterave, la pomme de terre, les pastèques et bien d’autres légumes notamment la 
laitue et le concombre. D’une manière générale ses terres sont soumises à des 
érosions éoliennes et surtout hydriques. En effet on y observe chaque année des 
ravinements et sapement des berges provoquant ainsi la perte des terres cultivables. 
Faces à cette situation la population entreprend des actions de lutte par la construction 
des diguettes en terre et branchage pour limiter les effets de l’érosion. 

5.2 VEGETATION ET FLORE  
La végétation de la sous-préfecture est en dégradation. Elle est caractérisée par des 
espèces d’arbres et des arbustives réparties selon la topographie du terrain. Parmi les 
essences forestières on rencontre plusieurs types des arbres et arbustes. Il s’agit de : 
Acacia albida, Acacia ataxacantha, Acacia laeta, Acacia nilotica, Acacia sibierina, Acacia 
radiana, Acacia senegalensis, Acacia sayal, Acacia suberiana, Adenium obesum, 
Anogeissus leiocarpus, Azadirachta indica, Balanites aegyptiaca, Bauhinia rufescens, 
Boscia senegalensis, Borassus aethiopum, Cadaba farinosa, Calotropis procera, 
Capparis corymbosa, Capparis decidua, Capparis tomentosa, Combretum 
glutinosum,Commiphora africana, Dalbergia melanoxylon, Dichostachys glomerata, 
Diospyros mespiliformis, Entada africana, Ficus platyfilla, Ficus 
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gnaphalocarpa,Gardenia sokotensis, Ficus Tonningii Grewia flaverscens, Grewia tenax, 
Grewia villosa, Hyphaene thebaica, Lannea acida, Leptadania lencifolia, Mitragyna 
inermis, Piliostigma reticulata, Sclerocarya birrea, Salvadora persica, Stereospermum 
kunthianum, Terminalia avicennioide, Ziziphus mauritiana, Bauhinia, Combretum 
aeculatum, Guiera senegalensis, Tamarindus indica, Ziziphus spina christi etc. 

Le tapis herbacé est composé de : Andropon, Dactylonium digitata, Panicum laetus, 
Cassia occidentalis, Cassia Tora, Cassia mimosoîdé Chenfeldia gracelis, Cyperus sp, 
etc. 

De manière spécifique, aux sommets des collines, les espèces couramment 
rencontrées sont : Acacia Sénégal connu en arabe local sous le nom de kitir ; 
Commiphora africana (gafal) et les Boscias senegalensis (mikhete). Au niveau de 
plateaux, on rencontre les Balanites aegyptiaca (hidjilidje) ; Bauhina rufesenses 
(koulkoul) ; Zizyphus sp (korno et nabague) ; Albizzia chevalerie (Arate) ; Tamarindus 
indica (ardep), Boscia senegalensis (mikhete), Caloptropus procera (ouchar) etc. Le 
couvert herbeux est moyen et est constitué des espèces annuelles telles que : 
panicumlatum (krep) ; cramcram (diressa) ; Cencruche buflorus (askanite) ; 
Dactylonuim aegyptiacum (absabé) etc. 

Carte occupation du sol  
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5.3 FAUNES 
Quant à la faune, la situation est aussi délicate. En effet la majorité des animaux vivant 
auparavant dans la sous-préfecture ont disparu à cause de la disparition des arbres, 
utilisation des armes et le braconnage. On y rencontre que les petites espèces 
d’animaux et d’oiseaux telles que : Hyène, Chacal, lièvre, cynocéphale, phacochère, 
porc-épic, singes, serpent boa, gazelle, fourmilier, Guépard, Chat sauvage, Ecureuil, 
Varan, Héron, Corbeau, Aigle, pintade, Vautour, Mange-mil, outarde, Grue, Garde 
Mouton, Calao, etc. 

En générale, les habitants profitent des espèces végétales surtout pour l’alimentation 
humaine et des bétails, de la pharmacopée et aussi notamment dans les domaines de 
la construction, de bois de chauffe et pour le petit commerce. Cependant la coupe 
abusive d’arbres et les actions anthropiques font peser des menaces sérieuses sur les 
espèces. Des actions de préservations sont vivement attendues. 

6 MILIEU HUMAIN 

6.1 HISTORIQUE DE LA SOUS-PREFECTURE 

A l’époque, vers 1930, la sous-préfecture était un seul canton « Ouadi Hamra » et est 
divisée en trois khalifats. Il est créé à la fin du 19ème siècle et fait partie intégrante du 
royaume d’Ouaddaï. Sa population serait venue du village Malanga (canton Bourtail). 
L’ethnie majoritaire et autochtone de la sous-préfecture est le Maba. Cependant, on y 
trouve aussi d’autres ethnies tel que : le Mimi, Arabe, Zaghawa, Aboucharib, Gorane 
etc. Depuis sa création en tant que sous-préfecture, onze (11) sous-préfets se sont 
succédé. Il s’agit de : 

Tableau 1 : Liste de successions des Sous-préfets 

N° Nom et prénom des sous-préfets Nombre des années/mois de responsabilité 
01 Bachir Tahir   2 ans et 5 mois 
02 Barahadine  5 mois 
03 Adey Annour   4 ans et 6 mois 
04 Abdelkérim Arabi  3 ans et 2 mois 
05 Abdelkérim Chiguéfat Un an et 1 mois 
06 Atitallah 4 mois 
07 Brahim Oumar Un an et 6 mois  
08 Géan Clôt Agouna 2 ans et un mois 
09 Mahamat Issa Un an  
10 Maïram Gaïgata Un an et 8 mois  
11 Togoï Djor Galma Depuis 3 ans à nos jours 

 

La Sous-préfecture de Chokoyan compte 149 villages, son chef-lieu est Chokoyan. Les 
évènements majeurs ayant marqué la Sous-préfecture sont :  

 La famine baptisé ¨Amsoudour¨ (1911) ; 
 Razzia du canton par les ¨ Massalit ¨ (1912) ; 
 Epidémie de variole (1944 et 1955) ;  
 La famine baptisée en arabe local ¨Arif ley basara¨ (1945) ; 
 Incendie et répression par les forces gouvernementales (1964) ;  
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 Invasion des oiseaux granivores et les éléphants (1964 et 1965) ;  
 Travaux forcés sur l’axe Abeché- Goz beïda et conflit opposant l’ethnie Maba, 

aux Arabes (1968) ; 
 Sécherésses (1973-74 et 1984-85) ; 
 Invasion des rats (1987) ;  
 Ravage des cultures par les chenilles (1988) ; 
 Evénement de Gninguilim (1994) ; 
 Conflit inter communautaires (1995) ;  
 Evénement de Souar-waga (2005) ; 
 Invasion des sauteriaux (2005) ;  
 Conflit du Darfour (à partir de 2003) qui a fait déplacer la population de la 

frontière.  

7 CARACTERISTIQUE DEMOGRAPHIQUE 

7.1 CARACTERISTIQUE DEMOGRAPHIQUE 

On dénombre dans la Sous-préfecture de Chokoyan d’après les chiffres avancés 
par les chefs de villages, 25 785 ménages pour une population totale estimée à 
106 615 habitants dont 61 802 femmes (chiffre provisoire). Le nombre 
d’enfants dont l’âge varie de 5 à 16 ans est de 39 852 dont 22 846 filles. (Source 
: population 2022). 

Tableau 2 : Estimation de l’effectif de la population de la Sous-préfecture de 
Chokoyan 

N° Nom de village  Nombre 
de 

ménage 

Nombre de population Nombre des enfants à l’âge 
scolaire 

Homme Femme Total Garçon Fille Total 

1 Abdiguine  312 269 353 622 95 77 172 

2 Aboudeken 353 393 700 1093 197 475 672 

3 Aboukouti 131 191 215 406 83 105 188 

4 Ambardale 73 116 188 304 68 83 151 

5 Ambitekh  300 656 987 1643 109 166 275 

6 Ambourouche  153 140 253 393 112 129 241 

7 Amcharat 39 45 81 126 13 21 34 

8 Amdirdé 105 237 288 525 67 89 156 

9 Amdjagar  116 100 130 230 100 166 266 

10 Amharaza  94 120 98 218 119 100 219 

11 Am-Marga 595 1510 1875 3385 410 495 905 

12 Amrata  150 90 160 250 100 150 250 

13 Anchalob 233 268 367 635 88 104 192 

14 Andjarfana 96 127 201 328 117 182 299 

15 Anguirit 28 44 81 125 21 29 50 

16 Anzoulou  45 58 96 154 57 46 103 

17 Araktingare  124 350 500 850 110 160 270 
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18 Arif 33 70 89 159 20 36 56 

19 Arkebe  110 150 201 351 50 68 118 

20 Asterena  24 20 57 77 16 20 36 

21 Awiyane 162 261 315 576 103 170 273 

22 Batrane  175 290 435 725 35 35 70 

23 Batrane 157 230 300 530 100 134 234 

24 Bayon  116 220 300 520 110 160 270 

25 Bideiné 136 179 243 422 55 77 132 

26 Bidine  303 315 535 850 215 320 535 

27 Bidine 110 168 192 360 49 62 111 

28 Biligné 21 44 63 107 18 23 41 

29 Birbachome 15 39 50 89 11 20 31 

30 Birdi 40 89 91 180 26 35 61 

31 Biténe  140 170 200 370 80 90 170 

32 Chalingo 18 30 44 74 12 26 38 

33 Charanbala  160 206 351 557 60 83 143 
34 Charganié  41 84 106 190 95 107 202 

35 Chichi 55 104 163 267 38 49 87 

36 Chokoyane 1897 6163 7116 13279 2211 3275 5486 

37 Dabou 77 115 179 294 38 51 89 

38 Daffa  52 76 82 158 53 48 101 

39 Dama 41 100 128 228 29 37 66 

40 Damkouche 170 270 340 610 123 170 293 

41 Dankouche 63 100 133 233 30 42 72 

42 Djadidé 300 534 620 1154 98 120 218 

43 Djamamiss 684 2121 2719 4740 470 782 1253 

44 Djamila sud 110 320 410 730 75 90 165 

45 Djinené 147 121 147 268 172 213 385 

46 Dolé  86 90 123 213 106 162 268 

47 Dollé 1 205 315 430 745 90 120 210 

48 Dollé 2 103 245 440 685 142 104 246 

49 Faral 115 243 309 552 84 97 181 

50 Fardjikine 38 76 89 165 26 32 58 

51 Fené 720 1279 1453 2732 189 257 446 

52 Ferel 42 101 133 234 29 38 67 

53 Firti 1 88 175 209 384 45 53 98 

54 Firti 2 57 108 149 257 50 66 116 

55 Fodji 159 208 364 572 71 97 168 

56 Galgass 1300 1905 2980 4775 270 300 570 

57 Gambir 76 109 122 231 31 36 67 

58 Gandiguine 209 318 503 821 100 123 223 

59 Gnemer 80 114 153 267 23 28 51 
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60 Gninguilim  170 290 390 680 150 220 370 

61 Goundou 80 172 194 366 92 129 221 

62 Goundou 66 188 206 394 50 79 129 

63 Goungouroun 421 1515 1817 1331 455 665 1120 

64 Gourdate  49 56 73 129 63 77 140 

65 Gourkalak  104 190 242 432 90 140 230 

66 Goz 204 296 350 646 120 140 260 

67 Goz-Koundji 259 220 259 479 304 350 654 

68 Goz-tamour  137 150 288 438 120 165 285 

69 Guilézé 120 200 313 513 135 142 277 

70 Hérere 350 180 220 400 110 126 336 

71 Hider –ibeite  172 233 347 580 90 160 250 

72 Hidjerlabane 128 208 244 452 56 90 146 

73 Hidjer-labane 69 106 149 255 41 59 100 

74 Hilé –tahir  200 290 420 710 272 311 583 

75 Hilé-awine 109 149 201 350 101 181 282 

76 Hilé-barka 150  219 232 451 130 110 240 

77 Hilelé 95 74 95 171 109 131 240 

78 Hilé-mimi 42 187 174 360 53 72 125 

79 Hilé-Mimi 44 91 117 208 29 35 64 

80 Ichéré  89 170 263 433 141 176 317 

81 Kalankara 77 103 152 255 28 39 67 

82 kamchane 45 99 185 284 47 61 108 

83 Kandebore 52 141 189 330 47 77 124 

84 Kangoure  280 350 493 843 120 172 292 

85 Kaodé  126 263 321 584 152 181 333 

86 Kaoukaou 140 180 230 410 140 118 258 

87 Katakar  430 815 1532 2347 74 127 201 

88 Kemeré  121 223 340 563 155 197 352 

89 Kharfane 36 67 78 145 33 41 74 

90 Khibécha 40 86 97 183 19 29 48 

91 Khichema-djarate 687 2015 2255 5270 516 691 1207 

92 Kindei 110 240 390 630 86 100 186 

93 Kindiwé 94 186 201 387 47 66 113 

94 Kiwek Gadibane 203 323 401 724 97 136 233 

95 Kiwek Mafassilé 188 263 333 596 88 101 189 

96 Koreria  205 280 361 641 102 134 236 

97 kornoye 30  49 66 115 40 30 70 

98 Kouchaguine 431 320 546 866 170 182 352 

99 Koulki 73 170 205 375 48 100 148 

100 koundoh 120 273 327 600 72 96 168 

101 Kounouss 39 57 73 130 20 30 50 
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102 Koutougné 67 100 133 233 43 52 95 

103 Koutourni 54 111 141 252 40 46 86 

104 Kouzi-wahit 150 204 354 558 125 132 257 

105 Langa 28 66 79 145 20 34 54 

106 Madié  300 725 1272 1997 232 347 579 

107 Magrane 279 386 512 898 141 200 341 

108 Makalkal  133 210 252 362 72 85 157 

109 Malabate  402 1032 1369 2401 253 300 553  

110 Malanga  100 168 330 498 85 93 178 

111 Matabanoh 55 88 101 189 30 39 69 

112 Mazambana  589 1867 2315 4182 540 682 1222 

113 Mermak 66 109 145 254 44 66 110 

114 Miguine Est 150 131 357 488 89 120 209 

115 Miguine Ouest 130 123 264 387 74 97 171 

116 Morguine 527 315 481 733 121 144 265 

117 Moukoulté- Hilelé 50 100 200 300 70 120 190 

118 Mounaye 170 117 235 352 94 129 223 

119 Moungoultier  62 109 161 270 76 85 161 

120 Nana  210 450 600 1050 120 300 420 

121 Nangaroum 215 402 619 1021 103 165 268 

122 Nazed    114 250 295 545 120 144 264 

123 Omoro 25 46 52 98 26 39 65 

124 Rahat-mom 30 79 92 171 17 38 55 

125 Remede 46 111 123 234 33 42 75 

126 Salimine 95 177 202 379 50 79 129 

127 Sarfa-dljidad 104 121 143 264 109 142 251 

128 Souar-waga 260 305 450 755 200 270 470 

129 Taktagoune  190 120 180 300 30 40 70 

130 Tara-habile  350 712 994 1706 175 203 378 

131 Tara-taradona 400 550 756 1306 200 302 502 

132 Tarbok ouest  120 165 196 361 55 74 129 

133 Tatiné 88 100 150 250 111 129 240 

134 Teless 44 82 141 223 19 26 48 

135 Tibine 120 140 151 291 45 60 105 

136 Tiketik 1  75 200 320 520 100 120 220 

137 Tiketik 2 560 120 160 280 31 46 77 

138 Tirgim 33 87 99 186 20 33 53 

139 Torbok  180 100 250 350 50 70 120 

140 Toudjoung 69 126 155 281 41 52 93 

141 Toukaba 53 98 129 227 27 39 66 

142 Toukouti 125 130 160 320 75 88 163 

143 Toutoula 116 166 201 367 60 71 131 
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144 Tra 168 137 168 305 217 290  507 

145 Wa-are 56 89 100 189 20 32 52 

146 Wachié 128 200 310 510 83 115 198 

147 Wagif 42 86 112 198 17 22 39 

148 Wéré 173  370 485 855 173 215 388 

149 Youfoutou  117 200 300 500 100 130 230 

Total 25 785 46 156 61 802 106 615 16 902 22 846 39 852 

 

8 ORGANISATION SOCIALE, POLITIQUES ET CULTURELLES 

Il existe plusieurs formes d’organisations sociales dans la Sous-préfecture, on peut 
citer entres autres : Le Warnangnié dans les villages (association traditionnelle 
d’hommes) dirigée par le Warnang, Amchawachie (association traditionnelle des 
femmes) dirigé par la Chouchié. Les organisations modernes de développement 
constitués des groupements et associations villageoises des hommes et des femmes 
et qui jouent un rôle primordial dans de développement socioéconomique de la sous-
préfecture. Toutes ces organisations rencontrées (groupements, unions des 
groupements et associations) dans la sous-préfecture sont pour la plupart l’œuvre de 
la coopération entre la population et les projets de développement qui interviennent 
dans la sous-préfecture et particulièrement le PRODABO, AFRICARE et autres.  

8.1 ORGANISATIONS MODERNES 
Les structures modernes sont représentées par 121 organisations paysannes à 
vocation agropastorale dont 10 mascu l ines , 12 féminines et 93 mixtes parmi 
lesquelles une Association Villageoise pour le développement mixtes est reconnues 
officiellement. (Cf. tableau en annexe).  

Toutes ses organisations ont été impulsées par l’intervention de différents projets et 
programmes ayant intervenu dans la zone tel que le PRODABO, AFRICARE, GTZ/PAO 
ainsi que le service de l’ONDR actuel ANADER. L’objectif de ses organisations est « le 
développement communautaire, la promotion de l’agriculture, de l’élevage et la 
protection de l’environnement » mais ses organisations manques cruellement des 
moyens et techniques de production et nécessite un appui conséquent pour leur 
épanouissement. Elles connaissent par ailleurs un problème de faible gouvernance 
interne. 

Avec le lancement du processus d’actualisation du PDL, d’autres structures ont vu le 
jour c’est le cas de l’Association de Développement de la Sous-préfecture de Chokoyan 
(ADSPC) dont le bureau exécutif est l’organe chargé de conduire le processus de 
planification. Les attributions de l’ADSPC portent essentiellement sur la conduite du 
processus de planification locale, la rédaction du plan de développement local, la 
mobilisation des ressources locale, la recherche de financement des projets inscrits 
dans le PDL et la mise en œuvre du PDL. Avec la structuration proposée dans le 
nouveau guide harmonisé d’élaboration de PDL, le bureau exécutif est l’organe 
chargé de conduire le processus d’élaboration du PDL et dont le rôle est de :  
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o Coordonner la planification locale ; 
o Appuyer les initiatives et projets issus du PDL ; 
o Suivre les actions prévues dans le plan de travail annuel (PTA) et le PDL ; 
o Appuyer la mobilisation des ressources locales ; 
o Rechercher les financements extérieurs ; 
o Gérer d’une manière transparente les financements pour l’animation du 

développement ; 
o Elaborer le budget pour l’engagement de la Sous-préfcture ; 
o Collecter et garder tous les documents élaborés pendant le processus d’élaboration 

ou d’actualisation du PDL ;  
o Organiser les ateliers sous-préfectoraux de planification ; 
o Coordonner les activités des commissions thématiques ; 
o Rédiger le plan de développement local ; 
o Présenter le PDL au CDA ;  
o Diffuser largement le PDL validé ; 
o Faire le bilan périodique de la mise en œuvre du PDL. 

 
L’ADSPC a pour objectif de : 

i) promouvoir une dynamique de développement local,  
ii) Faciliter la planification locale et d’évaluer le PDL ;  
iii) Soutenir les initiatives des organisations de base,  
iv) Favoriser une prise en charge progressive des actions par des collectivités 

organisées ;  
v) Assurer une amélioration des services publics de base et en fin ;  
vi) Créer les conditions permettant d’accroître le revenu monétaire des 

populations de la Sous-préfecture à travers l’amélioration de la production 
agricole et la gestion rationnelle des ressources naturelles pour un 
développement durable. 

9 LES INFRASTRUCTURES 

Les infrastructures de la Sous-préfecture de Chokoyan, sont caractérisées par des 
infrastructures, socio-éducatives, socio sanitaires économiques et hydrauliques 
pastorales. 

9.1 INFRASTRUCTURES SOCIO-EDUCATIVES 
L’inspection pédagogique de l’enseignement primaire de Chokoyan a été créée par 
Arrêté N° 131/MEN/DG/DEB/SPS/2000 au chef-lieu de la Sous-préfecture de 
Chokoyan. L’IPEP de Chokoyan compte 60 écoles dont 46 sont opérationnelles. Il y a 
3 écoles publiques arabophones, 2 écoles publiques bilingue, 30 écoles publiques 
francophones, 7 écoles communautaires francophones, 3 écoles communautaires 
bilingue. Et les 14 écoles ne fonctionnent pas régulièrement fautes des enseignants 



PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL DE LA SOUS-PREFECTURE DE CHOKOYAN 

22 

titulaires et les parents ne sont pas motivés pour faire venir les maitres 
communautaires.     

Malgré les difficultés que rencontre le secteur de l’éducation dans son ensemble, la 
sous-préfecture est plus ou moins équipée en infrastructures éducatives très 
insuffisance. Sur le plan administratif, les écoles de la sous-préfecture dépendent de 
l’inspection pédagogique de l’enseignement primaire de Chokoyan. Il dispose de : 03 
enseignants qualifiés arabophones, 05 enseignants qualifiés francophones, 13 maitres 
communautaires arabophones, 47 maitres communautaires francophones dont 01 
maitresse.  

Il existe par ailleurs des écoles coraniques appelées communément messique et 
khalwa qui se trouvent dans pratiquement tous les villages mais qui ne sont pas 
reconnues officiellement. 

Par ailleurs, il n’existe pas des logements construits pour les enseignants, ces derniers 
se font loger le plus souvent chez le chef de village ou chez le président de l’association 
des parents d’élève (APE). 
 
Tableau 3 : Infrastructure socio-éducative 

N° Village Type 
d’infrastruc

ture 

Partenaire Année de 
constructio

n 

Etat de 
fonctionnement 

Matériaux de 
construction 

Bon Mauvais 

01 Doumbour Ecole Com. francophone 2009  x Paille 

02 Amarga Ecole Public francophone 2009  x Paille 

03 Amouda-Tiran Ecole Com. francophone 2009 x  Poto-poto 

04 Bidine Ecole Public francophone 2003  x Paille 

05 Chi-chi Ecole Public francophone 2003  x Paille 

06 Chokoyan centre A Ecole Public francophone 1958 x  Dur 

07 Chokoyan centre B Ecole Public bilingue 2004 x  Dur 

08 Daralsalam Ecole Com. bilingue 2020  x Paille 

09 Djamamis Ecole Public bilingue 2001 x  Dur 

10 Djené Ecole Public francophone 2003 x  Dur 

11 Dolé Ecole Public arabophone 2003  x Paille 

12 Farzakhoum Ecole Public francophone 2003  x Paille 

13 Galgas Ecole Public francophone 2004  x Paille 

14 Gambir Ecole Public francophone 2010  x Paille 

15 Gninguilim Ecole Public francophone 1990 x  Dur 

16 Goungouroune Ecole Public francophone 2004  x Paille 

17 Gourkalak Ecole Public francophone 2008 x  Dur 

18 Guiledé Ecole Public francophone 2010  x Paille 

19 Hidjer-Ibeid Ecole Com. francophone 2009  x Paille 

20 Hilé-Awine Ecole Public francophone 2009  x Paille 

21 Kangour Ecole Public francophone 2001 x  Dur 
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22 Kaoudé Ecole Com. francophone 2022  x Paille 

23 Kaoukaou Ecole Com. bilingue 2017  x Paille 

24 Keteltek Ecole Public francophone 2010  x Paille 

25 Khérere Ecole Public francophone 2009 x  Dur 

26 Khichéma-Djarate Ecole Com. francophone 2021 x  Poto-poto 

27 Kiéweké Ecole Public francophone 2004  x Paille 

28 Kornoye Ecole Com. bilingue 2020  x Paille 

29 Kouchaguine Ecole Public francophone 1990  x Paille 

30 Koutourné Ecole Public francophone 2009  x Paille 

31 Magrane Ecole Public francophone 2010  x Paille 

32 Makalkala Ecole Public francophone 2010 x  Dur 

33 Malabat Ecole Com. francophone 2009  x Paille 

34 Mazambane Ecole Public francophone 2003  x Paille 

35 Mermek Ecole Public francophone 2009  x Paille 

36 Nana Ecole Public francophone 2010  x Paille 

37 Nougouroune Ecole Public francophone 2011  x Paille 

38 Salimine Ecole Public francophone 2010  x Paille 

39 Souar-waga Ecole Public francophone 1996 x  Dur 

40 Taradona Ecole Public francophone 2008  x Paille 

41 Torbok Ecole Public francophone 2005  x Paille 

42 Toudjoun Ecole Public francophone 2003  x  Dur 

43 Toutoula Ecole Public francophone 2004 x  Dur 

44 Wiéré Ecole Public francophone 2001 x  Poto-poto 

45 Batarane Ecole Com. francophone 2010  x Paille 

46 Chokoyan CGE Public francophone ? x  Dur 

9.2 INFRASTRUCTURES SOCIO-SANITAIRES 
Dans le domaine de la santé, la sous-préfecture possède 4 centres de santé dont 02 
centres des santés communautaires. Ces centres dépendent de la délégation 
provinciale du Ouaddaï qui est sous la responsabilité de district sanitaire d’Abéché. Le 
COSAN/COGES joue un rôle très important dans la gestion des centres notamment le 
suivi de leur fonctionnement. Les maladies le plus fréquentes sont le cas de diarrhées, 
les infections urinaires et respiratoires aigües, le paludisme et les complications aux 
accouchements. 

Tableau 4 : Infrastructure socio-sanitaires 
N° Village Type 

d’infrastructure 
Partenaire Année de 

construction 
Etat de 

fonctionnement 
Matériaux de 
construction 

Bon Mauvais 

01 Chokoyan Centre de santé Etat 1972 x  Dur  

02 Kaoukaou Centre de santé  Communautaire 2013 x  Semi Dur 

03 Kouchaguine Centre de santé  Communautaire  x  Semi Dur 

04 Tara-Habile Cabinet de soins Communautaire (privé) 2020 x  Semi Dur 
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05 Magrene Centre de santé  Communautaire 2007 x  Semi Dur 

06 Amchalob Centre de santé  Communautaire 2019 x  Semi Dur 

07 Amarga Centre de santé  Communautaire 2021 x  Semi Dur 

08 Goungoune Centre de santé  Communautaire 2021 x  Semi Dur 

09 Kangoure Centre de santé  Communautaire 2022  x Paille 

9.3 INFRASTRUCTURES ECONOMIQUES 

La sous-préfecture dispose de quelques quatre (4) magasins de stockage 
communautaire réalisés par l’appui des partenaires au développement et qui servent 
à la sécurisation des produits des récoltes. Il existe dans la sous-préfecture des pistes 
rurales inter village qui relient les villages de la sous-préfecture ainsi que des pilons 
des téléphonies mobile (AIRTEL & TIGO) qui facilitent la communication.  

Tableau 5 : Infrastructure socio-économique 
N° Village Type 

d’infrastructure 
Partenaire Année de 

construction 
Etat de 

fonctionnement 
Matériaux de 
construction 

Bon Mauvais 

01 Chokoyan Magasin  PRODABO 2010 x  Dur 

02 Gourkalak Magasin  Communautaire 2021 x  Dur 

03 Hilé Tahir Magasin FLM 2015 x  Dur  

04 Nana Magasin Communautaire 2021 x  Dur  

05 Gnuinguilim Magasin Africare 2004 x  Dur 

06 Mazambane Magasin Africare 2001 x  Dur 

07 Kaoukaou Magasin Communautaire 2021 x  Poto-poto 

08 Daoudé Magasin FLM 2019 x  Dur 

09 Chokoyan Parc 2 PRAPS     

10 Chokoyan Puits Pasto Africaire     

9.4 INFRASTRUCTURES HYDRAULIQUES ET PASTORALES  
En ce qui concerne l’approvisionnement en eau potable, la sous-préfecture dispose 
d’une douzaine de forage fonctionnels et des puits ouverts. Cependant la couverture 
des besoins en eaux de la population est loin d’être couverte vu le nombre des villages 
et population de la Sous-préfecture.  
 
Tableau 6 : Infrastructure hydroagricole et pastorale 

N° Village Type 
d’infrastructure 

Partenaire Année de 
construction 

Etat de 
fonctionnement 

Matériaux 
de 

construction 
Bon Mauvais 

01 Chokoyan PMH Partenaire 2020  x Dur 

02 Chokoyan AEP Etat 2022 x  Dur 

03 Djamamis Puits Communautaire 2002 x  Poto-poto 

04 Dollé 1 Puits Communautaire 1998  x Poto-poto 
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05 Galgas Puits Africare  2007 x  Dur 

06 Hilé Tahir PMH FLM 2015 x  Dur 

07 Katakar Puits Communautaire 2015  x Poto-poto 

08 Khichema-Djarat PMH Partenaire 2021 x  Dur 

09 Mazambana Puits Communautaire 2016 x  Poto-poto 

10 Mazambana Puits Communautaire 2015 x  Poto-poto 

 

Carte des infrastructures existantes  
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10 LES INTERVENANTS 

La Sous-préfecture a bénéficié des interventions des ONGs, Programmes et Services 
étatiques, notamment la GIZ, Africare, PRODABO, Almy-Nadif, Santé Publique, etc. 
qui ont intervient dans les domaines de construction des magasins de stockage, de la 
protection de l’environnement, de la sécurité alimentaire, de l’hygiène, eau et 
assainissement par la construction des latrines, des forages d’eau etc. Dans le domaine 
de la santé animal, il y a la construction des mares, des officines, et des parcs des 
vaccinations. 

Tableau 7 : Intervenants dans la sous-préfecture 
N° Intervenant Domaine Période Activités 

01 ANADER Développement Rural 2010 Encadrement des producteurs 

02 SAN Sécurité alimentaire 
et nutritionnelle 

2020 Gouvernance local, appui des constructions 
des PMH, UPH et AEP et Construction des 
seuils d’épandage  

03 BCI/PASAP/PA
RSAO 

Développement rural 2022/2025 Animation, structuration, Formation et 
planification locale 

04 GROUPE MOD Hydraulique 2021 Réalisation des PMH, UPH, AEP 
05 ATPDI ATPC 2021 Sensibilisation sur les bonnes pratiques 

d’hygiène et assainissement  
06 PUI Santé et nutrition 2020 Appui aux centres des santés et création des 

FARN 
07 BASE Développement rural 2019 Sécurité alimentaire et nutritionnel 
08 HIAS Humanitaire 2018 Service communautaire 
09 PARCA Micro-finance,  2021 Développement rural, crédits 
10 SAS Wash 2019 Construction des forages (PMH, UPH etc.) 

11 LES ACTIVITES ECONOMIQUES 

Les revenus des populations de la Sous-préfecture reposent essentiellement sur les 
produits de l’agriculture, de l’élevage, des commerces et autres. Les activités 
artisanales et la cueillette sont faiblement développées dans la Sous-préfecture. Les 
revenus des femmes proviennent de la vente des produits agricoles. La vente de bétail 
dans les marchés hebdomadaires se fait à une amplitude faible. Les activités 
artisanales sont tournées vers la fabrication des objets aratoires, la vannerie, la 
poterie, la tannerie et la sculpture. Ces activités, exercées majoritairement par les 
allogènes, génèrent des revenus substantiels aux promoteurs. 

11.1 L’AGRICULTURE 
La Sous-préfecture dispose faiblement des équipements et matériels agricoles. Outre 
l’intervention des ONG et partenaires aux développements qui ont permis aux 
groupements agricoles d’acquérir des matériels agricoles par subvention. Les quelques 
matériels qu’on trouve dans la Sous-préfecture sont achetés par les populations elles-
mêmes auprès des artisans locaux ou importés des grands centres. Les techniques 
culturales pratiquées dans la Sous-préfecture sont traditionnelles caractérisée par : 

- Le semis, le labour et le sarclage avec la houe traditionnelle et la daba (02 fois)  
- Le cas d’arachide, le labour est fait avant le semis 
- La récolte se fait généralement à la main 
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L’amendement organique est pratiqué chaque année par le système de parcage des 
animaux dans les champs. Cependant, les agriculteurs ne pratiquent pas la jachère et 
le métayage compte tenu de l’exiguïté de l’espace agricole. Les principaux types des 
cultures pratiquées dans la Sous-préfecture sont les suivantes : 

• Les cultures pluviales ; caractérisées par les cultures d’arachides, du mil, du 
sorgho et du niébé 

• Les cultures de contre- saisons ; dominées par les cultures d’ail, d’oignon, de 
tomate et de la pastèque  

• L’arboriculture fruitière telle que les manguiers, goyaviers, bananiers etc. 

Les productions pluviales sont dominées par le pénicillaire, le sorgho, l’arachide et le 
gombo, sésame et niébé. Celles de contre saison sont marquées par les cultures d’ail, 
d’oignon, de tomate en cultures maraîchères. Alors que les productions fruitières sont 
dominées par le manguier, citronnier, goyavier, papayer etc. Les semences sont 
produites localement sur place et une partie (cultures maraîchères) est achetée auprès 
de service de L’ANADR 

11.2 L’ELEVAGE 
L’élevage est la deuxième activité après l’agriculture, se pratique de manière 
extensive. Le cheptel est constitué essentiellement des bovins, Ovins, caprins, les 
asins, équins, les volailles et quelques camelins. D’après les enquêtes de terrain, on 
dénombre dans la Sous-préfecture en moyenne : 

Bovins (116 478 têtes) ; 0vins (203 696 têtes) ; Caprins (177 171 têtes) ; Equins 
(15 866 têtes) ; Asins (33 590 têtes) ; Camelins (3 011 têtes) ; Volailles (130 345 
têtes).  

On note également l’embouche qui est pratiquée par les hommes. Elle concerne 
surtout les moutons et procure des ressources financières non négligeables à ceux qui 
la pratiquent. L’élevage de la volaille est aussi pratiqué surtout par les femmes et qui 
concerne les poules, pintades et pigeons. Les animaux sont conduits par les enfants 
vers les sommets des collines et sur les terres de jachère à la recherche du pâturage. 
Dans toutes les zones ont rencontré des espaces favorables à la pratique de l’élevage. 
Comme partout dans les autres cantons, l’élevage dans la Sous-préfecture est 
confronté à un problème dû à l’insuffisance d’eau et du pâturage. A cela s’ajoute aussi 
le problème d’insuffisance des équipements et d’infrastructures adaptés ainsi que le 
personnel qualifié en nombre suffisant pour la santé animale.  

Généralement, en saison sèche, les bétails sont abreuvés à partir des puisards creusés 
dans les lits des ouadi ou aux alentours. En saison des pluies, les animaux sont 
abreuvés dans les eaux des ouadi. 

En saison sèche les pâturages sont obtenus dans les champs récoltés et les zones à 
nâga (sol dénudé) où il est exercé très rarement l’agriculture. Cependant, en saison 
des pluies, les bétails vont à la recherche du pâturage sur les flancs des montagnes 
où dans les zones inexploitées loin des champs des cultures. Bien qu’on note le 
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passage des éleveurs transhumants, il n’y a pas eu encore de conflits graves opposant 
les agriculteurs aux éleveurs de grande importance.  

Cependant, compte tenu de l’exiguïté de l’espace agricole et l’accroissement rapide 
des personnes et des animaux, il convient de prendre des mesures qui s’imposent 
pour éviter d’éventuels conflits.   
 
Tableau 8 : Estimative des différentes espèces animales dans la Sous-préfecture 
 

Bovins 116 478 
 

     
Caprins 177 171 

 

   
Ovins 203 696     
Camelins 3 011     
Equins 15 866     
Asins 33 590     
Volailles 130 345     
Le cheptel est constitué de : bovins 17%, 
Ovins 30%, Caprins 26%, camelins 1% à cela 
s'ajoute les équins 2%, les Asins 5% et la 
Volailles 19% 

    

11.3 LE COMMERCE 
Le commerce est dominé par la vente des produits agricoles, pastoraux et les produits 
manufacturés. Les produits agricoles et pastoraux sont commercialisés par les 
autochtones sur les marchés hebdomadaires dont les plus importants sont d’une faible 
importance et contribuent juste à la consommation locale.  

Les échanges internes se limitent à la commercialisation du bétail, la volaille, le mil, le 
sorgho, le niébé l’arachide etc.… 

- Les échanges sont basées sur la vente des produits agro- sylvo pastoraux tels que : 
le bétail sur pied, la volaille, produits maraîchers, le bois etc. Ces produits sont 
transportés vers le centre urbain (Abéché) par les camions qui viennent aux marchés 
hebdomadaires.  

- Les produits importés sont ceux de première nécessité : riz, farine, sucre, habits, 
condiments etc. 

Les prix des produits agricoles sont abordables au moment des récoltes et deviennent 
de plus en plus chers à la fin de la saison sèche et pendant les périodes de soudures 
(juillet-août). Quant aux produits manufacturés leur prix monte en saison des pluies à 
cause d’impraticabilités des pistes qui empêchent les commerçants d’apporter leurs 
produits sur les marchés locaux.  
  
  

Bovins
17%

Caprins
26%Ovins

30%
Camelins

1%

Equins
2%

Asins
5%

Volailles
19%

Tableau: extimatif des nombres des 
cheptels  

Bovins Caprins Ovins Camelins

Equins Asins Volailles
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Tableau 9 : Marché hebdomadaire  
N° Village Jour de marché Importance 

01 Chokoyan Lundi/Jeudi Vente des produits Agricoles, produits 
manufacturés, du bétail (petits ruminants, 

bovin) et autres articles. 
02 Souar-waga  Mercredi/Samedi 
03 Galgass  Samedi/Mardi 
04 Kiéké Mafasilé Mardi 
05 Gninguilim Mercredi/Dimanche 
06 Makalkal Jeudi 
07 Dabou  Lundi 
08 Toundjoung Samedi 
09 Koutourne Jeudi 
10 Tra Taradona Samedi 
11 Tatiné Samedi 
12 Fardjafoune Jeudi 
13 Hidjer Ibeit Dimanche 
14 Khichema Djarat Mardi 
15 Magrane Dimanche 
16 Ambourouche Jeudi 
17 Tara Habile Lundi 
18 Guiledé Lundi 

11.4 L’ARTISANAT 
Il est caractérisé par la forge, la vannerie, la poterie et la sculpture. Les autochtones 
ne pratiquent que la vannerie et la poterie. Les objets issus de ces activités sont 
vendus sur les marchés locaux et contribuent à l’amélioration du pouvoir d’achats des 
promoteurs. 

11.5 LA CUEILLETTE 
La cueillette est faiblement pratiquée dans la sous-préfecture. Les espèces faisant 
l’objet de la cueillette sont : Balanites aegyptyaca ; Tamarindus indica ; Boscia 
senegalensis ; Zizyphus sp. Les produits issus de la cueillette servent à la 
consommation familiale et une infime partie seulement est commercialisée pour le 
besoin de la famille. 

11.6 LES VOIES DE COMMUNICATION 
Il existe dans la Sous-préfecture quelques pistes qui sont difficilement accessibles en 
saison de pluies. Le grand axe Abéché-Chokoyan est un avantage pour la Sous-
préfecture et facilite considérablement le développement des activités économiques. 
Mais il est coupé par le grand ouadi bithéha et autre ouadi secondaires en saison de 
pluie. Les autres pistes ayant une importance socioéconomique sont nombreuses 
d’autant plus qu’ils y a plusieurs marchés hebdomadaire.  
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12 DIAGNOSTIC PARTICIPATIF DU CANTON ET OPTION DE DEVELOPPEMENT PAR DOMAINE 

Pour l’élaboration du PDL, des assemblées générales d’analyses des problèmes ont été organisées dans les huit (8) groupes de 
villages qui composent la sous-préfecture ainsi que l’organisation d’un atelier de diagnostic participatif sous-préfectorale 
(DPSP). Le diagnostic participatif sous-préfectoral est une étape importante du processus de planification. Elle permet à la 
population de la Sous-préfecture et les organisations de base qu’elle renferme d’analyser les problèmes majeurs qui freinent 
le développement de la sous-préfecture afin de déterminer des axes prioritaires de développement. Ces résultats sont 
résumés dans les tableaux ci-dessous. 
 
Tableau 10 : Synthèses des résultats du diagnostic participatif (analyses des problèmes) dans les groupes des 
villages de la sous-préfecture de Chokoyan 

Domaine : Agriculture-Elevage 

Problèmes vécus Localisation Causes Conséquences Atouts Solutions 
Baisse de la 
production 
agricole  

Ambourouche 
Tra Habile 
Hile Tahir  
Makalkal 
Souar-waga 
Tatiné 
Chokoyan 
Ninguilim 

o Erosion hydrique  
o Présence des ennemies de culture  
o Insuffisance des matériels agricoles, 
o Appauvrissement des sols  
o Faible pluviomètrie  
o Insuffisance des semences améliorées   
o Insuffisance des terres cultivables  

o Sécheresse  
o Exode  
o Déplacement 

de la 
population  
  

o Existence 
des bras 
valides  

o Existence de 
l’ANADER 

o Construction des cordons pierreux  
o Formation aux producteurs sur les ITK 
o Acquisition des semences améliorées 
o Construction des seuils d’épandages 

(Wadi dalal, Wadi tara, Amout, Miguine 
et Wadi Hamra)   

Difficulté des 
matériels 
agricoles 

 o Insuffisance des partenaires pour appui les 
producteurs 

o Insuffisance des moyens financiers 
o Insuffisance des dépôts des matériels 

agricoles 

o Faible 
production 

o Culture sur une 
parcelle limitée 

o Existence de 
l’ANADER 

o Acquisitions des matériels agricoles 
(tracteurs, houe) aux OP 

o Création des dépôts des matériels 
agricoles à Chokoyan 

Faible production 
maraichère  

 o Insuffisance de puits maraicher   
o Insuffisance de matériels d’exhaures  
o Insuffisance des techniques de fertilisation 

des sols  
o Ensablement des jardins  
o Insuffisance des semences maraichères  
o Insuffisance des puits maraichers   

o Faible revenu 
o Pauvreté  

o Existence 
des mains 
d’oeuvres 

o Existence de 
l’ANADER 

o Acquisition des matériels des clôtures  
o Acquisition des matériels d’exhaures  
o Acquisition des kits maraichers  
o Acquisition de semences maraichères 
o Construction des puits maraichers  
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Appauvrissement 
des sols 

 o Culture pendant des années sur le même 
champ 

o Ensablement des champs 
o Insuffisance des apports organiques 
o Insuffisance des techniques des fertilisations 

des sols 

o Sècheresse  
o Déplacement 

de la 
population  

o Existence 
des champs 

o Existence de 
l’ANADER 

o Acquisition de semences améliorées 
o Formation sur la fertilisation des sols  
o Acquisitions des engrains pour la 

fertilisation des champs 

Présence des 
ennemies des 
cultures 

 o Insuffisance des produits phytosanitaires  
o Insuffisance des techniques de lutte  
o Insuffisance des techniques des luttes 

o Sècheresse  
o Faible 

production 

o Existence 
des champs 

o Existence de 
l’ANADER, 
ANLA 

o Acquisition des matériels des luttes  
o Formation sur l’utilisation des produits 

phytosanitaire et matériels 
o Acquisitions des produits 

phytosanitaires 
Baisse de la 
production 
Animale  
 

 o Persistence des maladies 
o Insuffisance des agents vétérinaires  
o Insuffisance d’élevage intensive 
o Insuffisance de technique des productions  

o Mort des bétails 
o Famine  
o Exode  
o Déplacement 

des élèveurs 

o Existence 
des 
cheptels  

o Existence 
d’un poste 
vétérinaire 

o Affectations des agents vétérinaires 
o Créations des postes vétérinaires à 

Kaoukaou 
o Formation des éleveurs en techniques 

des productions (lait, viande) 
o Sensibilisation sur l’élevage intensive 

Persistance de la 
maladie 

 o Insuffisance des auxiliaires d’élevage  
o Insuffisance de parc de vaccination  
o Insuffisance des auxiliaires d’élèvages 
o Manque d’aire d’abattage 

o Mort du bétail  
o Souffrance des 

animaux 
o Perte des 

bénéfices 
o Pauvretés 

o Existence 
des ONG et 
partenaires 

o Existence 
des cheptels 

o Existence de 
service de 
l’élevage  

o Construction d’une officine vétérinaire à 
Ambouche, Makalkala, Souar-waga 

o Construction d’un parc de vaccination à 
Ambourouche, Makalkala, Souar-waga 
et Guileda  

o Sensibilisation des éleveurs sur la 
vaccination des animaux  

o Acquisitions des produits vétérinaires 
o Formation des auxiliaires d’élevage 

Insuffisance des 
pâturages  

 o Nombre important de cheptel  
o Baisse de la pluviométrie  
o Présences des termites et fourmis 
o Insuffisance des aliments des 

complémentations  
o Insuffisance des techniques des conservations 

des fourrages 

o Mort du bétail  
o Souffrance des 

éleveurs et 
animaux 

o Perte des 
bénéfices 

o Pauvretés 

o Existence 
des ONG et 
partenaires 

o Existence 
des cheptels 

o Existence de 
service de 
l’élevage  

o Construction des puits pastoraux à 
Goura, Makalkala 

o Construction des marres 
o Mise en place des cultures fourragères 
o Acquisitions des aliments des 

complémentations (tourteaux) 
o Formation des éleveurs sur les 

techniques des conservations des 
fourrages 
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Axes prioritaires Agriculture-Elevage 

Problèmes vécus Potentiel existant Orientations prioritaires Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 
Faible production 
agricole  

o Existence des bras valides  
o Existence de l’ANADER 

o Augmentation de la productivité 
agricole à travers l’appui en 
équipement et le renforcement des 
capacités techniques des producteurs  

o Construction des mesures de CES/DRS (cordons pierreux, des 
diguettes)  

o Construction de nouveaux seuils d’épandage et réhabilitation des 
anciens  

Difficulté des 
matériels agricoles 

o Existence de l’ANADER 
o Presence des ONGs 

o Assurer l’approvisionnement et la 
disponibilité des matériels des labours 
et aratoires  

o Appui avec des matériels agricoles (tracteurs, houes, semoirs)   
o Formation sur les ITK, utilisation des produits phytosanitaires  

Faible production 
maraichère  

o Existence des mains 
d’oeuvres 

o Existence de l’ANADER 

o Augmentation de la productivité 
agricole à travers l’appui en 
équipement et le renforcement des 
capacités techniques des producteurs  

o Appui avec des matériels des clôtures  
o Appui avec des matériels d’exhaures  
o Appui avec des kits maraichers  
o Appui avec de semences maraichères 
o Construction des puits maraichers  

Appauvrissement 
des sols 

o Existence des champs 
o Existence de l’ANADER 

o Aménagement des espaces cultivables 
et la récupération des terres 
degradées   
 

o Formation sur la fertilisation des sols  
o Acquisitions des engrains pour la fertilisation des champs  
o Formation sur les techniques des cultures maraichères et pluviale, 

les ITK 
o Appui en équipement, semences améliorés et produits 

phytosanitaires  
Présence des 
ennemies des 
cultures 

o Existence des champs 
o Existence de l’ANADER, 

ANLA 

o Amélioration de la lutte contre les 
ennemies des cultures 

o Appui avec des produits phytosanitaires  
o Formation sur, le bio pesticide, l’utilisation des produits 

phytosanitaires  
Faible de la 
production 
Animale  
 

o Existence des cheptels  
o Existence d’un poste 

vétérinaire 

o Amélioration de la couverture 
sanitaire des animaux par l’appui en 
médicaments et la réalisation des 
infrastructures vétérinaires 

o Affectation des agents vétérinaires et formation des auxiliaires 
d’élevage  

o Sensibilisation des éleveurs sur la vaccination des animaux  
o Formation des éleveurs en techniques des productions (lait, viande) 
o Sensibilisation sur l’élevage intensive 

Persistance de la 
maladie 

o Existence des partenaires 
o Existence des cheptels 
o Existence de service de 

l’élevage  

o Amélioration de la santé des animaux 
à travers la réalisation des 
infrastructures sanitaires et l’accès 
aux soins vétérinaires 

o Construction des parcs de vaccination  
o Formation et équipement des auxiliaires d’élevage 
o Construction des officines vétérinaires 

Insuffisance des 
pâturages 
 

o Existence des partenaires 
o Existence des cheptels 
o Existence de service de 

l’élevage  

o Amélioration des conditions 
d’alimentation des animaux 

o Construction des ouvrages pastoraux (puits et marres)  
o Appui avec des aliments des compléments  
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o Formation les techniques de conservation des foins et ensilage Mise 
en place des cultures fourragères 

Domaine : Environnement et Gestion des Ressources Naturelles 

Problèmes vécus Localisation Causes Conséquences Atouts Solutions 
Coupe abusive 
des arbres  

Ambourouche 
Tra Habile 
Hile Tahir  
Makalkal 
Souar-waga 
Tatiné 
Chokoyan 
Ninguilim 

o Insuffisance des matériels des 
clôtures  

o Insuffisance des bois de chauffe  
o Insuffisance des matériels des 

constructions des maisons  
o Utilisations des bois pour la 

fabrication des briques cuits 
 

o Sécheresse 
o Déplacement 

de la 
population 
 

o Existence de 
secteur de 
l’environnement 

o Existence de la 
population  

o Renforcement des capacités des agents 
de l’environnement à connaitre leur 
cahier de charge 

o Dotation des moyens de clôture des sites 
des cultures 

o Création des dépôts des ventes des gaz 

Avancé de désert   o Insuffisance des arbres 
o Coupes abusives des arbres 
o Utilisation des bois des chauffes 
o Baise de la pluie 

o Sécheresse 
o Famine 

o Existence de 
secteur de 
l’environnement  

o Mise en place des sites des pépinières et 
plantation des arbres  

o Sensibilisation à la communauté sur la 
mise en place de haies vives  

Changement 
climatique 

 o Réchauffement de la planète 
o Irrégularité de pluies 
o Présence importants des engins 

o Famine 
o Sècheresse  
o Pauvreté 

o Existence de 
secteur de 
l’environnement  

o Plaidoyer pour la mise en place des 
projets pour s’adapter aux aléas du 
changement climatique  

Méconnaissance 
de la loi N° 14 

 o Répression des agents des 
services de l’environnement sur 
les communautés   

o Défrichage des champs et 
allegages  

o Insuffisance des bois de chauffe  

o Amande élevé  
o Prison   
o Bastonnâtes  

o Existence de 
service de 
l’environnement  

o Existence de la 
population  

o Plaidoyer sur la répression de la 
population  

o Vulgarisation de la loi n°14  
 

Disparition des 
espèces 
fruitières et 
fauniques  

 o Insuffisance des sites de foret  
o Démographie  
o Désertification  
o Faible pluviométrie  
o Multiplication des villages  
o Utilisation des armes  

o Perte des sites 
de tourisme  

o Perte de 
bénéfice  

o Perte des 
ombres  

o Existence du 
secteur de 
l’environnement  

o Existence des 
arbres et faunes 

o Formation sur les techniques de 
construction des foyers améliorés 

o Sensibilisation sur la protection et 
l’entretien des régénérations des espèces 
naturelles 
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Axes prioritaires Environnement et gestion des ressources naturelles 

Problèmes vécus Potentiel existant Orientations prioritaires Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 
Coupe abusive des 
arbres  

o Existence de secteur de 
l’environnement 

o Existence de la 
population  

o Réalisation des actions pour freinés 
les coupes des arbres 

o Renforcement des capacités des agents de l’environnement à 
connaitre leur cahier de charge 

o Dotation des moyens de clôture des sites des cultures 
o Création des dépôts des ventes des gaz 

Avancé de désert  o Existence de secteur de 
l’environnement  

o Amélioration de la gestion durable et 
concertée des ressources naturelles 

o Mise en place des sites des pépinières et plantation des arbres  
o Sensibilisation à la communauté sur la mise en place de haies vives  

Changement 
climatique 

o Existence de secteur de 
l’environnement  

o Amélioration des conditions des vies 
des populations face aux aléas 
climatiques  

o Plaidoyer pour la mise en place des projets des résiliences pour 
adapter aux aléas du changement climatique  

Méconnaissance 
de la loi N° 14 

o Existence de service de 
l’environnement  

o Existence de la 
population  

o Allègement des taux des taxes sur 
l’environnement 

o Plaidoyer sur la répression de la population  
o Vulgarisation de la loi n°14  
 

Disparition des 
espèces fruitières 
et fauniques  

o Existence du secteur de 
l’environnement  

o Existence des arbres et 
faunes 

o Mise en place des pépinières 
villageoises et plantation des arbres 

o Formation sur les techniques de construction des foyers améliorés 
o Sensibilisation sur la protection et l’entretien des régénérations des 

espèces naturelles 
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Domaine : Education, Jeunesses, Cultures et Sports 

Problèmes 
vécus 

Localisation Causes Conséquences Atouts Solutions 

Faible 
couverture 
éducative  

Ambourouche 
Tra Habile 
Hile Tahir  
Makalkal 
Souar-waga 
Tatiné 
Chokoyan 
Ninguilim 

o Insuffisance des enseignants  
o Difficulté des prises en charges 

des maitres communautaires 
o Insuffisance des salles de classes 
o Insuffisance de volonté de 

parents 
o Insuffisance des écoles    

o Analphabétisme  
o Baisse de niveau  
 

o Existence des 
enfants à l’âge 
scolaire  

o Existence de 
l’inspection 
pédagogique  

o Existence des APE 

o Construction des salles de classe à 
Ambourouche, Magrane, Makalkale, Hilé 
Tahir, Guileda  

o Affectation des enseignants qualifiés  
o Création des centres alpha 
o Formation des APE sur leurs rôles et 

tâches  
o Fonçage de PMH, UPH dans les écoles  

Immigration 
des jeunes  

 o Insuffisance des métiers 
professionnels  

o Insuffisance des sites des 
cultures des contre saisons  

o Taux élevé de location de 
parcelle des cultures de contre 
saison  

o Souffrance  
o Soucis  
o Pauvreté  
o Exode de jeunes  
 

o Existence des 
jeunes  

o Existence des sols 
fertiles  

o Création des AGR par l’Etat et les ONG  
o Formation professionnelle aux jeunes  

Insuffisance 
des AGR aux 
jeunes 

  o Insuffisance des capitales des 
démarrages des AGR 

o Insuffisance de revenu journalier  

o Souffrance  
o Soucis  
o Pauvreté  
o Exode de jeunes  

o Existence des 
jeunes  

o Existence des sols 
fertiles  

o Formation sur les petits métiers   
o Octroi des crédits et subvention des 

matériels de travail aux jeunes 

Faible pratiques 
socioculturelles 
et sportives 

 o Certaines traditions ont été 
interdites par la religion  

o influence des cultures 
occidentales (habillement, mode 
de vie, télévision…)  

o Insuffisance des pratiques 
sportives par les jeunes  

o Abondance des moyens de 
déplacement (moto, véhicule)  

o Méconnaissances de l’importance 
de sport 

o vagabondage  
o Vol   
o Non-respect  
o Maladie  
o Fatigue  
o Vieillissement   

o Existence des jeunes 
et de parents  

o Existence des 
services de l’Etat 

o Sensibilisation à la communauté sur 
l’importance de culture traditionnelle  

o Sensibilisation à la communauté sur le 
respect de rites et le respect des 
autorités traditionnelles  

o Sensibilisation aux communautés sur 
l’importance du sport 

o Aménagement des terrains de sport 
(courses hippiques et foot) 

o Promouvoir les courses hippiques    
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Axes prioritaires Education, jeunesse, culture et sport 

Problèmes 
vécus 

Potentiel existant Orientations prioritaires Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 

Faible couverture 
éducative  

o Existence des enfants à 
l’âge scolaire  

o Existence de 
l’inspection 
pédagogique  

o Existence des APE 

o Amélioration du système éducatif à 
travers l’augmentation des 
infrastructures éducatives et un 
enseignement de qualité  

o Affectation des enseignants qualifiés dans les écoles ;  
o Construction des salles des classes   
o Appui en équipements, manuels scolaires et matériels didactiques  
o Formation des APE sur leurs rôles et tâches  
o Fonçage de PMH, UPH dans les écoles  

Immigration des 
jeunes  

o Existence des jeunes  
o Existence des sols 

fertiles  

o Renforcement des capacités des 
jeunes pour faciliter l’accès à 
l’emploi et l’auto prise en charge  

o Formation technique et professionnelle des jeunes sur des métiers  
o Création des AGR par l’Etat et les partenaires 

Insuffisance des 
AGR aux jeunes 

o Existence des jeunes  
o Existence des sols 

fertiles  

o  Facilitation à l’accès à l’auto 
emploie des jeunes 

 

o Octroi de micro-crédits pour la création des activités des AGR  
o Formation sur les petits métiers   

Faible pratiques 
socioculturelles 
et sportives 

o Existence des jeunes et 
de parents  

o Existence des services 
de l’Etat 

o Promouvoir et valoriser les 
activités socio culturelles et 
sportives 

o Sensibilisation à la communauté sur l’importance de culture traditionnelle  
o Sensibilisation à la communauté sur le respect de rites et le respect des 

autorités traditionnelles  
o Sensibilisation aux communautés sur l’importance du sport 
o Aménagement des terrains de sport (courses hippiques et foot) 
o Promouvoir les courses hippiques     
o Création des centres des arts pour restaurer et entretenir la culture 
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Domaine : Santé, Eau et Assainissement  

Problèmes vécus Localisation Causes Conséquence
s 

Atouts Solutions 

Faible couverture 
sanitaire  

Ambourouche 
Tra Habile 
Hile Tahir  
Makalkal 
Souar-waga 
Tatiné 
Chokoyan 
Ninguilim 

o Insuffisance de centre 
de santé  

o Insuffisance de moyen 
d’évacuation  

o Insuffisance des 
infirmiers  

 

o Souffrance 
o Mortalité 

o Existence de 
district sanitaire 

o Existence des 
populations 

o Création de centre de santé (Ambourouche)  
o Construction de centre de santé (Ambourouche) 
o Acquisition des moyens d’évacuation des malades 
o Affectation des infirmiers qualifiés au centre de santé 
o Installation d’UPH au centre de santé 
o Mise en place de FARNE 

Difficulté 
d’accouchement  

 o Insuffisance de sage-
femme  

o Insuffisance de 
fréquentation à la CPN 

o Souffrance 
o Mortalité 

o Existence de 
district sanitaire 

o Existence des 
populations 

o Sensibilisation aux femmes à la fréquentation de la CPN 
o Affectation de sage-femme  
o Acquisition des moustiquaires 

Difficulté d’accès 
en eau potable  

 o Insuffisance de 
forages  

o Insuffisance de mini 
châteaux  

o Eloignement des points 
d’eau   

o Maladie  
o Pénibilité 
o Perte de 

temps 

o Existence d’ouadi  
o Existence des 

services de 
l’hydraulique 

o Fonçage des PMH dans les villages : Miguine, Moukchache, 
Ware, Gourkalak, Kougnass, kamchan, koulki, tara 
taradona, Nana 

o Installation d’UPH ; Ambourouche, Makalkala 
o Construction des superstructures des points d’eau 
o Réparation des PMH, UPH, AEP non fonctionnels 
o Formation des artisants réparateurs 
o Création des CGPE, AUE 

Faible pratique 
de règle 
d’hygiène et 
assainissement 

 o Défécation à l’air libre  
o Insuffisance de 

salubrité autour des 
points d’eau  

o Insuffisance des 
matériels d’évacuation 
pour les ordures du 
village 

o Maladie  
o Insalubrité 

o Existence de 
l’hygiène  

o Existence des 
populations 

o Construction de latrines  
o Sensibilisation à la communauté sur l’importance de 

l’hygiène  
o Acquisition des matériels d’évacuation des ordures des 

villages  
o Construction des margelles 
o Acquisition des produits pour le traitement de l’eau des 

puits 
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Axes prioritaires Santé, eau et assainissement 

Problèmes 
vécus 

Potentiel existant Orientations prioritaires Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 

Faible couverture 
sanitaire  

o Existence de 
district sanitaire 

o Existence des 
populations 

o Amélioration des conditions d’accès 
à la santé et à la nutrition  

o Création de nouveaux centres de santé 
o Formation des accoucheuses traditionnelles (matrones)  
o Affectation des personnelles de santé  
o Appui avec des moyens de transport des malades  
o Mise en place des activités liées à la nutrition (dépistage, prise en charge 

nutritionnelle, sensibilisation sur les différents aliments, la CPN, la fabrication de 
la bouillie enrichie, etc.) 

Difficulté 
d’accouchement  

o Existence de 
district sanitaire 

o Existence des 
populations 

o Amelioration des conditions 
accouchement  

o Sensibilisation de la femme sur l’importance de la CPN et vaccination  
o Mise en place des paquets minimum d’activités nutritionnelles (Dépistage, prise 

en charge nutritionnelles, sensibilisation sur les différents aliments, la 
fabrication de la bouillie enrichie etc.)  

Difficulté d’accès 
en eau potable  

o Existence de 
Ouadi  

o Existence des 
services de 
l’hydraulique 

o Augmentation de l’accès à l’eau 
potable et l’amélioration du système 
de gestion et d’entretien durable des 
points d’eau 

o Fonçages des PMH  
o Installation des UPH   
o Appuyer la réparation des PMH, UPH, AEP non fonctionnels 
o Formation des artisans réparateurs 
o Création des CGPE, AUE 
o Construction des superstructures des points d’eau 

Faible pratique 
de règle 
d’hygiène et 
assainissement 

o Existence de 
l’hygiène  

o Existence des 
populations 

o Amélioration des conditions 
d’hygiène & assainissement 

o Sensibilisation de la population sur l’importance de l'hygiène et assainissement 
o Construction des latrines familiales 
o Formation des maçons sur la construction des dalles pour les latrines  
o Acquisition des matériels d’évacuation des ordures des villages  
o Construction des margelles 
o Acquisition des produits pour le traitement de l’eau des puits 
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Domaine : Action Social et Genre 

Problèmes vécus Localisation Causes Conséquences Atouts Solutions 
Difficulté de 
mariage  

Ambourouche 
Tra Habile 
Hile Tahir  
Makalkal 
Souar-waga 
Tatiné 
Chokoyan 
Ninguilim 

o Taux de dot est élevé  
o Prise en charge de la conjointe 

pendant qu’elle est auprès de sa 
famille 

o Souffrance  
o Soucis  
o Divorce  
o Analphabétisme  
o Exode rural de 

jeunes hommes 

o Existence des 
jeunes 
célibataires  

 

o Sensibilisation à la communauté pour 
alléger la dot et la facilitation de mariage  

 

Insuffisance des 
AGR aux 
groupements 
féminins  

 o Insuffisance d’encadrement aux 
groupements féminins  

o Faible revenu  
o Insuffisance de capital de 

démarrage 

o Souffrance  
o Pauvreté  

o Existence des 
groupements   

o Formation professionnelle aux femmes 
o Appuyer les femmes avec des crédits 

Insuffisance 
d’appui aux 
personnes 
vulnérables 
(orphelines, 
veuves et 
handicapés) 

  o Insuffisance d’assistance par 
l’Etat et les ONG  

o Insuffisance des AGR  
o Insuffisance de prise en charge 

par la famille  

o Souffrance  
o Soucis  
o Insécurité 

alimentaire  
o Mort  

o Existence de 
service de 
l’action sociale  

o Existence des 
vulnérables  

o Plaidoyer pour appui les vulnérables par le 
Zakat 

o Création d'un comité de plaidoyer et de 
recherche d'appui aux vulnérables 

o Appui aux vulnérables par la mise en place 
des projets de résilience et assistance 
saisonnière 

Difficulté sur la 
prise en charge 
de foyer par la 
femme 

 o Insuffisance des AGR  
o Exode rural de jeunes hommes 

vers les grands centres et le pays 
voisins  

o Insuffisance de prise en charge 
des familles par les hommes  
 

o Souffrance  
o Soucis  
 

o Existence de 
service de 
l’action sociale  

o Existence des 
femmes  
 

o Création des emplois aux femmes par le 
biais de groupements 

o Formation sur les techniques de tressage  
o Organisation des femmes en OP pour la 

production et la commercialisation des 
produits locaux 
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Axes prioritaires Action sociale et genre 

Problèmes vécus Potentiel existant Orientations prioritaires Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 
Difficulté de mariage  o Existence des jeunes 

célibataires  
o Implication des femmes dans 

les prises de décision   
o Sensibilisation à la communauté pour alléger la dot et la 

facilitation du mariage  

Insuffisance des AGR aux 
groupements féminins  

o Existence des groupements   o Amélioration des conditions 
d’écoulement des produits 
agricoles 

o Appui aux groupements avec des matériels de transformation, 
conservation et transports (charrete) des produits locaux  

o Formation professionnelle aux femmes 
o Appui aux groupements avec des microcrédits 

Insuffisance d’appui aux 
vulnérables (orphelines, 
veuves et handicapés) 

o Existence de service de 
l’action sociale  

o Existence des vulnérables  

o Renforcement de la résilience 
des ménages vulnérables à 
travers la création des AGRs 

o Plaidoyer pour appui les vulnérables par le Zakat 
o Création d'un comité de plaidoyer et de recherche d'appui aux 

vulnérable 
o Appui aux vulnérables par la mise en place des projets des 

résiliences et assistance saisonnière 
Difficulté sur la prise en 
charge de foyer par la 
femme 

o Existence de service de 
l’action sociale  

o Existence des femmes  

o Assurer une prise en charge 
des enfants des femmes 
divorcés  

o Création des emplois aux femmes par le biais de groupements 
o Formation sur les techniques de tressage  
o Organisation des femmes en OP pour la production et la 

commercialisation des produits locaux 
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Domaine : Economie 

Problèmes 
vécus 

Localisation Causes Conséquen
ces 

Atouts Solutions 

Faible pouvoir 
d’achat   

Ambourouche 
Tra Habile 
Hile Tahir  
Makalkal 
Souar-waga 
Tatiné 
Chokoyan 
Ninguilim 

o Taux de transport est élevé   
o Prix élevé des marchandises  
o Dépense élevé par rapport à la recette 
o Insuffisance des moyens financiers 
o Insuffisance de moyens de transport  
o Insuffisance des pistes rurale  
o Impraticabilité des routes  

o Perte de 
produits   

o Perte de 
bénéfice 
  

  

o Existence des produits 
locaux  

o Existence des groupements  
o Existence des commerçants  
o Existence des marchés 

hebdomadaires 
o Existence des marchandises 

et production  

o Appui aux groupements par des 
micro-crédits  

o Création et structuration des OP et 
unions des producteurs 

Difficulté de 
techniques 
des 
transformatio
ns et 
conservations 
des produits 
locaux  

 o Insuffisance de volonté de l’Etat 
o Insuffisance des opérateurs 

économiques 
o Insuffisance des matériels des 

transformations  
o Incendie dans le village 
o Insuffisance des endroits de stockage  

o Perte de 
produits   

o Perte de 
bénéfice  

o Souffranc
e 

o Pauvreté  
o Déplace

ment  
 

o Existence des groupements  
o Existence des partenaires et 

ONG 
o Existence des 

productions marchandises et 
pluviales 

o Formation des producteurs en 
techniques des transformations et 
conservations  

o Création des fédérations pour la 
transformation, conservations et 
commercialisation  

o Acquisition des matériels des 
transformations et des 
conservations des produits agricoles  

o Constructions des aires des 
séchages et conservationdes 
produits des récoltes  

Difficultés 
d’accès inter 
villages  

 o Piste non aménagé 
o Présence des grands ouadi 
o Insuffisance des moyens des transports 
o Prix de transport élevés 
 

o Perte de 
bénéfice  

o Souffranc
e  

o Pauvreté  
 

o Existence des groupements 
des producteurs  

o Existence des partenaires et 
ONG de développement 

o Existence des matériaux de 
construction  

o Aménagement des pistes rurales 
o Construction des dalo ou radier dans 

le ouadi : Brekat, Wargnet 
SouwarWaga-Magrane (15km), 
Souwarwaga-Bilgni (12km), 
Souwarwaga-Makalale (35kml), 
Souwarwaga-Tarataradona  

o Acquisition des charrettes aux 
groupements  

o Plaidoyer pour la régulation des prix 
des transports 
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Faible 
infrastructure 
de stockage  

  o Insuffisance des magasins de stockage  
o Insuffisance de moyen de construction 
o Insuffisance des matériaux des 

constructions 
o Insuffisance des partenaires d’appui 

des constructions des magasins 
o Prix élevé de transport des matériels 

des constructions  

o Perte de 
produits  

o Incendie 
o Vol  

 

o Existence des produits 
locaux  

o Existence des groupements  

o Construction des magasins de 
stockage : Makalkale, Dabou, 
Magrane, Ambourouche, 
Charambala  
 

Faible 
couverture 
des 
communicatio
ns (tigo et 
airtel) 

 o Insuffisance des techniques de 
plaidoyer 

o Insuffisance des opérateurs de 
téléphoniques mobile 

o Insuffisance des opérateurs 
économiques (commerçants)  

o Sous-
informati
on 

o Sous-
développ
ement 

o Existence des producteurs et 
commerçants  

o Implantation de réseau de 
téléphone 

 

Axes prioritaires Economie 

Problèmes vécus Potentiel existant Orientations prioritaires Objectif à moyen terme (idées des projets 
d’ici à 4 ans) 

Faible pouvoir d’achat   o Existence des produits locaux  
o Existence des groupements  
o Existence des commerçants  
o Existence des marchés hebdomadaires 
o Existence des marchandises et 

production  

o Amélioration des conditions de 
vie   

o Appui aux groupements avec des moyens des 
transformations 

o Appui aux groupements par des micro-crédits  
o Création et structuration des OP et unions des 

producteurs  

Difficulté de techniques 
des transformations et 
conservations des produits 
locaux  

o Existence des groupements  
o Existence des partenaires et ONG 
o Existence des productions marchandises 

et pluviales 

o Amélioration des conditions 
d’écoulement des produits 
agricoles 

o Formation des producteurs en techniques des 
transformations et conservations  

o Acquisition des matériels des transformations et 
des conservations des produits agricoles  

o Constructions des aires des séchages et 
conservation des produits des récoltes  

Difficultés d’accès inter 
villages  

o Existence des groupements des 
producteurs  

o Existence des partenaires et ONG 
o Existence des matériaux de construction  

o Aménagement des pistes rurales o Aménagement des pistes inter-villages pour 
faciliter l’écoulement des produits 

Faible infrastructure de 
stockage  

o Existence des produits locaux  
o Existence des groupements  

o Amélioration des conditions de 
stockage des produits de 
récoltes  

o Construction des magasins  
o Création des groupements des producteurs 
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Faible couverture des 
communications (tigo-
airtel) 

o Existence des producteurs et 
commerçants  

o Renforcement des services des 
communications  

o Implantation d’une antenne téléphonique 

 

Domaine : Gouvernance, Paix et Sécurité 

Problèmes vécus Localisation Causes Conséquences Atouts Solutions 
Conflit 
intercommunaut
aires (éleveurs et 
agriculteurs) 

Ambourouche 
Tra Habile 
Hile Tahir  
Makalkal 
Souar-waga 
Tatiné 
Chokoyan 
Ninguilim 

o Divagation des animaux dans les champs 
des cultures  

o Insuffisance de respect de la date de 
libération  

o Non éloignement des animaux de champs 
de cultures  

o Insuffisance de respect des aires de 
stationnement et couloirs de transhumance  

o Cohabitation 
difficile entre 
la 
communauté  

o Perte des 
matériels et 
des vies 
humaines 

o Existence d’un 
comité de 
règlement de 
conflit 

o Existence des 
agents de 
sécurité 

o Sensibilisation sur la cohabitation 
pacifique entre les éleveurs et 
agriculteurs  

o Sensibilisation de la communauté sur 
le respect des couloirs de 
transhumance et les aires de 
stationnement  

o Plaidoyer sur la diffusion et le respect 
de la date de libération des champs. 

Insécurité   o Présence des coupeurs de route  
o Insuffisance d’intervention rapide des 

agents de sécurité sur le lieu de conflit  
o Insuffisance de poste de sécurité 

o Vol 
o Braquage 
o Mort 

d’homme 

o Existence des 
agents de 
sécurité 

o Plaidoyer pour renforcer la sécurité  
o Création des postes de sécurité à Hilé 

Tahir, Amora 
o Plaidoyer sur l’application de la Loi 

dans sa vigueur à toutes les 
personnes en flagrant délit 

 

Axes prioritaires Gouvernance, paix et sécurité 

Problèmes vécus Potentiel existant Orientations prioritaires Objectif à moyen terme (idées des projets d’ici à 4 ans) 
Conflit 
intercommunautaires 
(éleveurs et 
agriculteurs) 

o Existence d’un comité 
de règlement de conflit 

o Existence des agents 
de sécurité 

o Amélioration de la cohabitation 
pacifique entre les agriculteurs 
et les éleveurs tout en 
renforçant la cohésion sociale   

o Sensibilisation des communautés sur la cohabitation pacifique  
o Mise en place d’un comité de gestion des conflits  
o Plaidoyers aux autorités pour la concertation avec les deux parties 

(agriculteurs/éleveur) sur la date de libération des champs  
Insécurité  o Existence des agents 

de sécurité 
o Amélioration de la sécurité o Plaidoyer pour le renforcement de la sécurité  

o Plaidoyer pour intervention rapide en cas de Problèmes 
o Création des postes de sécurité  
o Plaidoyer sur l’application de la Loi dans sa vigueur à toutes les personnes 

en flagrant délit 
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13 SOMMAIRES DES GRANDS AXES DES DEVELOPPEMENTS DES DIFFERENTS DOMAINES 

Tableau 11 : Axes du développement des différents domaines  

Domaines Problèmes majeurs Axes prioritaires des développements 
Agriculture-
Elevage 

 Faible production 
agricole et 
maraichère 

 Difficulté d’accès aux 
matériels agricoles 

 Appauvrissement des 
sols  

 Présence des 
ennemies des 
cultures  

 Faible production 
Animale  

 Persistance des 
maladies  

 Insuffisance des 
pâturages 

o Construction des CES/DRS (cordons pierreux, des diguettes)  
o Construction de nouveaux seuils d’épandage et réhabilitation des 

anciens  
o Appui avec des matériels agricoles des clôtures d’exhaures des kits 

maraichers  
o Formation sur les ITK, le bio pesticide, fertilisation des sols 
o Appui avec de semences améliorées maraichères et pluviales 
o Construction des puits maraichers équipés des motopompes 
o Affectation des agents vétérinaire et formation des auxiliaires 

d’élevage  
o Sensibilisation des éleveurs sur la vaccination et l’élevage intensive 

des animaux sur les productions (lait, viande) 
o Construction des parcs de vaccination des officines vétérinaires des 

ouvrages pastoraux (puits et marres)  
o Appui avec des aliments des compléments  
o Formation les techniques de conservation des foins et ensilage  

Environnement 
et Gestion des 
Ressources 
Naturelles 

 Coupe abusive des 
arbres  

 Avancée du désert  
 Changement 

climatique  
 Méconnaissance de la 

loi N° 14  
 Disparition des 

certaines espèces et 
de la faune 

o Renforcement des capacités aux agents de l’environnement  
o Dotation des moyens de clôture des sites des cultures 
o Création des dépôts des ventes des gaz  
o Mise en place des sites des pépinières et plantation des arbres  
o Sensibilisation à la communauté sur la mise en place de haies vives  
o Plaidoyer pour la mise en place des projets pour adapter aux aléas du 

changement climatique Plaidoyer sur la répression de la population  
o Vulgarisation de la loi n°14  
o Formation sur les techniques de construction des foyers améliorés 
o Sensibilisation sur la protection et l’entretien des régénérations des 

espèces naturelles  
Education, 
jeunesse, 
culturel et 
sport 

 Faible couverture 
éducative  

 Immigration des 
jeunes  

 Insuffisance des AGR 
aux jeunes  

 Faible pratiques 
socioculturelles et 
sportives 

o Affectation des enseignants qualifiés dans les écoles   
o Construction des salles des classes   
o Appui aux écoles avec des manuels, mobiliers et matériels 

didactiques  
o Formation des APE sur leurs rôles et tâches  
o Fonçage de PMH, UPH dans les écoles  
o Formation technique et professionnelle (petits métiers) des jeunes sur 

des métiers  
o Création des AGR par l’Etat et les partenaires  
o Octroi de micro-crédits pour la création des activités des AGR  
o Sensibilisation à la communauté sur l’importance de culture 

traditionnelle, le respect de rites et le respect des autorités 
traditionnelles et l’importance du sport 

o Aménagement des terrains de sport (courses hippiques et foot) 
o Promouvoir les courses hippiques     
o Création des centres des arts pour restaurer et entretenir la culture   

Santé, eau et 
assainissement 

 Faible couverture 
sanitaire  

 Difficulté 
d’accouchement  

 Difficulté d’accès à 
l’eau potable  

 Faible pratique de 
règle d’hygiène & 
assainissement 

o Création de nouveaux centres de santé 
o Formation des accoucheuses traditionnelles (matrones)  
o Affectation des sages-femmes  
o Appui avec des moyens de transport des malades 
o Sensibilisation de la femme sur l’importance de la CPN, vaccination et 

l’importance de l'hygiène et assainissement 
o Mise en place des paquets minimum d’activités nutritionnelles 

(Dépistage, prise en charge nutritionnelles, sensibilisation sur les 
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différents aliments, la fabrication de la bouillie enrichie etc.) Fonçages 
des PMH  

o Installation des UPH   
o Appuyer la réparation des PMH, UPH, AEP non fonctionnels 
o Formation des artisans réparateurs 
o Création des CGPE, AUE 
o Construction des superstructures des points d’eau 
o Construction des latrines familiales 
o Formation des maçons sur la construction des dalles pour les latrines  
o Acquisition des matériels d’évacuation des ordures des villages  
o Construction des margelles 
o Acquisition des produits pour le traitement de l’eau des puits 

Action sociale 
et genre 

 Difficulté de mariage 
 Insuffisance des AGR 

aux groupements 
féminins  

 Insuffisance d’appui 
aux vulnérables 
(orphelines, veuves 
et handicapés) 

 Difficulté sur la prise 
en charge de foyer 
par la femme 

o Sensibilisation à la communauté pour alléger la dot et la facilitation de 
mariage  

o Appui aux groupements avec des matériels de transformation, 
conservation et transports (charrete) des produits locaux  

o Formation professionnelle (techniques de tressage) aux femmes 
o Appui aux groupements avec des microcrédits 
o Appui aux vulnérables par la mise en place des projets des résiliences 

et assistance saisonnière 
o Création des emplois aux femmes par le biais de groupements 
o Organisation des femmes en OP pour la production et la 

commercialisation des produits locaux 
Economie 
 

 Faible pouvoir 
d’achat   

 Faible techniques de 
transformations et 
conservations des 
produits locaux  

 Difficulté d’accès 
inter villages  

 Faible infrastructure 
de stockage  

 Faible couverture des 
communications (tigo 
et airtel) 

o Appui aux groupements avec des moyens des transformations 
o Appui aux groupements par des micro-crédits  
o Création et structuration des OP et unions des producteurs  
o Formation des producteurs en techniques des transformations et 

conservations des produits locaux  
o Acquisition des matériels des transformations et des conservations 

des produits agricoles  
o Construction des aires des séchages et conservation des produits des 

récoltes  
o Aménagement des pistes inter-villages pour faciliter l’écoulement des 

produits  
o Construction des magasins communautaires de stockage  
o Implantation des antennes téléphoniques 

Gouvernance-
paix et 
sécurité 

 Conflit 
intercommunautaires 
(éleveurs et 
agriculteurs) 

 Insécurité 

o Sensibilisation des communautés sur la cohabitation pacifique  
o Mise en place d’un comité de gestion des conflits  
o Plaidoyers aux autorités pour la concertation avec les deux parties 

(agriculteurs/éleveur) sur la date de libération des champs  
o Plaidoyer pour le renforcement de la sécurité  
o Plaidoyer sur l’application de la Loi dans sa vigueur à toutes les 

personnes en flagrant délit 
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14 TABLEAU 12 : PRIORISATION DES PROJETS DE LA SOUS-PREFECTURE DE CHOKOYAN 

Domaine : Agriculture-Elevage  
Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 

1. Appui avec 04 tracteurs, 200 houe occidentale, 200 
semoirs aux 50 OP dynamiques 

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

48 000 000 4 800 000 2023 

2. Construction de 35 puits maraichers dans 7 Wadi   Wadi Djoundour, Wadi Beelyi, Wadi 
Dalal, Wadi Tara, Wadi Amout, Wadi 
Miguine et Wadi Hamra 

OSC, ADC, 
Groupements 

87 500 000 
  

8 750 000 2023 

3. Construction de 7 seuils d’épandages   Wadi Djoundour, Wadi Beelyi Wadi 
Dalal, Wadi Tara, Wadi Amout, Wadi 
Miguine et Wadi Hamra  

OSC, ADC, 
Groupements 

175 000 000 17 500 000 2023 

4. Appui avec des matériels des clôtures des 20 parcelles 
(ha) dans 7 sites des cultures maraichers   

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

40 000 000 4 000 000 2023 

5. Appui avec 35 motopompes pour exhaures d’eau et kits 
aratoires pour les 7 sites des cultures maraichères     

Wadi Djoundour, Wadi Beelyi, Wadi 
Dalal, Wadi Tara, Wadi Amout, Wadi 
Miguine et Wadi Hamra 

OSC, ADC, 
Groupements 

17 500 000 1 750 000 2023 

6. Construction de 10 000 M.L des cordons pierreux  Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

50 000 000 5 000 000 2024 

7. Construction de 3 puits pastoraux  Khanama (khichema Djarat), Arkeb, 
Kandarang (Tara) 

OSC, ADC, 
Groupements 

30 000 000 3 000 000 2024 

8. Construction de 5 mares Adjadjé (Adaït), Gambir, (Ilandir), Birdi, 
Makalkala, Tagal 

OSC, ADC, 
Groupements 

25 000 000 2 500 000 2024 

9. Construction de 4 officines vétérinaires Ambouche, Makalkala, Souar-waga, 
kaoukaou 

OSC, ADC, 
Groupements 

12 000 000 1 200 000 2024 

10. Construction de 4 parcs de vaccination  Ambourouche, Makalkal, Souar-waga, 
Kaoukaou et Tra-habil  

OSC, ADC, 
Groupements 

20 000 000 2 000 000 2024 

11. Constructions de 4 aires d’abattages sur les marchés 
hebdomadaires 

Chokoyan, Gninguilim, Souar-waga et 
Galgas, Tatiné 

OSC, ADC, 
Groupements 

30 000 000 3 000 000 2024 

12. Constructions des étals de vente de la viande sur les 
marchés hebdomadaires  

Chokoyan, Gninguilim, Souar-waga et 
Galgas, Tatiné 

OSC, ADC, 
Groupements 

10 000 000 1 000 000 2025 

13. Plaidoyer pour renforcer l’effectif des agents vétérinaires 
et encadreurs en agriculture 

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

150 000 15 000 2025 

14. Appui avec 50 tonnes des semences améliorées 
(maraichères et pluviales) 

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

50 000 000 5 000 000 2025 
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15. Appui avec 1 000 litres de produits phytosanitaires  Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

6 000 000 600 000 2025 

16. Appui avec 500 tonnes des aliments de complémentation 
aux bétails  

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

100 000 000 10 000 000 2025 

17. Création des dépôts des matériels agricoles et produits 
phytosanitaires 

Chokoyan OSC, ADC, 
Groupements 

500 000 50 000 2025 

18. Création de 2 sites pilotes pour expérimenter les cultures 
fourragères 

Wadi Hamra- Wadi-Dalal OSC, ADC, 
Groupements 

500 000 50 000 2025 

19. Formation et recyclage de 40 auxiliaires d’élevage Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

500 000 50 000 2026 

20. Formation de 200 éleveurs sur les techniques des 
conservations des fourrages (Foins et ensilages)  

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

500 000 50 000 2026 

21. Formation de 300 éleveurs sur l’élevage intensive et 
techniques des productions (lait, viande) 

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

500 000 50 000 2026 

22. Formation de 200 producteurs agricoles sur les ITK, bio 
pesticide et la fertilisation des sols 

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

500 000 50 000 2026 

23. Organisation de 2 séances par an de sensibilisation aux 
éleveurs sur la vaccination des animaux, la fréquentation 
de poste et les auxiliaires formés  

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

300 000 30 000 2026 

Sous total de coût 704 450 000 70 445 000  
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Domaine : Environnement et Gestion des Ressources Naturelles 
Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 

1. Formation de 300 femmes sur les techniques de construction 
des foyers améliorés  

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

500 000 50 000 2023 

2. Création des dépôts des ventes des gaz  Chokoyan - Souar-Waga OSC, ADC, 
Groupements 

150 000  15 000 2023 

3. Mise en place des sites des pépinières et production de 40 
000 plants  

Ambourouche, Tatiné, Hilé 
Tahir, Makalkal, Souar-Waga, 
Gninguilim, Tra- Habil et 
Chokoyan  

OSC, ADC, 
Groupements 

40 000 000 4 000 000 2023 

4. Organisation de 2 séances par an de sensibilisation à la 
communauté sur la mise en place de haies vives  

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

300 000  30 000 2024 

5. Plantation de 40 000 arbres   Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

40 000 000 4 000 000 2024 

6. Appui avec des grillages pour les clôtures des sites des 
pépinières  

Ambourouche, Tatiné, Hilé 
Tahir, Makalkal, Souar-Waga, 
Gninguilim, Tra- Habil et 
Chokoyan  

OSC, ADC, 
Groupements 

20 000 000 2 000 000 2025 

7. Organisation de 2 séances par an de sensibilisation sur la 
protection et l’entretien des régénérations des espèces 
naturelles, les feux des brousses 

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

300 000 30 000 2025 

8. Plaidoyer pour la mise en place des projets des résiliences 
pour adapter aux aléas du changement climatique 

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

150 000  15 000 2026 

9. Vulgarisation de la loi 14 sur l’environnement Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

300 000 30 000 2026 

Sous total de coût 101 700 000 5 085 000  
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Domaine :   Education, Jeunesse, Culture et Sport    
Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 

1. Construction de 20 salles de classe   Guileda, Kaoukaou, Galgass, 
Gourkalak, Darassalam, Weré, 
Nagouroune, Mouzamban, Khichema 
djarad, Kangour,   

ADC, IDEN, APE 100 000 000 10 000 000 2023 

2. Organisation de 3 séances par an de sensibilisation à la 
communauté sur l’importance de l’éducation des enfants 

Sous -préfecture ADC, IDEN, APE 300 000 30 000 2023 

3. Fonçage de PMH et latrines scolaires dans les 10 écoles  Gagalss, Nana, Gourkalak, Guileda, 
Hilé awine, Nagouroune, Moukalkale, 
Kaoukaou Féné, Badine 

ADC, IDEN, APE, 
AUE 

30 000 000 3 000 000 2023 

4. Construction de bureau de l’inspection  Chokoyan ADC, IDEN, APE   2024 
5. Création de 8 centres d’alphabétisation Ambourouche, Tatiné, Hilé Tahir, 

Makalkal, Souar-Waga, Gninguilim, 
Tra- Habil et Chokoyan  

ADC, IDEN, APE 150 000 15 000 2024 

6. Plaidoyer pour renforcé l’effectif avec 20 enseignants qualifiés  Sous-préfecture ADC, IDEN, APE 150 000 15 000 2024 
7. Formation de 20 APE sur leurs rôles et tâches  Sous-préfecture ADC, IDEN, APE 500 000 50 000 2025 
8. Formation professionnelle aux 200 jeunes en petit métier  Sous-préfecture ADC, IDEN, APE 500 000 50 000 2025 
9. Octroi aux 50 jeunes avec de crédits  Sous-préfecture ADC 25 000 000 2 500 000 2025 
10. Organisation de 3 séances par an de sensibilisation à la 

communauté sur l’importance de culture traditionnelle et le 
respect des autorités traditionnelles 

Sous-préfecture ADC, IDEN 300 000 30 000 2026 

11. Organisation de 4 séances par an de sensibilisation aux 
communautés sur l’importance du sport  

Sous-préfecture ADC, IDEN, APE 300 000 30 000 2026 

12. Aménagement de 3 terrains de sport (courses hippiques et 
foot) 

Ambourouche, Tatiné, Tara Habile ADC, IDEN 450 000 45 000 2026 

Sous total de coût 157 650 000 15 765 000  
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Domaine : Santé, eau et assainissement  
Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 

1. Fonçages de 38 PMH dans les 
villages  

Miguine, Moukchache, Ware, Gourkalak, Kougnass, kamchan, 
koulki, Tara-Taradona, Nana, Am-marga, Fené, Mourguine, 
Bilguine, Bitin, Monaye, Badine, Andjarfane, Dolé, Ambiteche, 
Arkeb, Bidine, Birdi, Kouchaguine, Djamamis, Djene, Dabou, 
Faral, Garadaye, Gnafoutou, Kangour, Kemeri, Khichema-djarat, 
Kodé, Megren, Souar-waga, Tra-Habile, Toundjoung, Goz-
faït(Aboulmana)  

ADC, AUE, CGPE 114 000 000 11 400 000 2023 

2. Construction de 3 centres de santé  Magrane, Kaoukaou, Tara Taradona ADC, 
COSAN/COGES 

75 000 000 7 500 000 2023 

3. Plaidoyer pour renforcement de 
l’effectif des infirmiers et sage-
femme dans les 3 centres des 
santés   

Kaoukaou, Chokoyan, Kouchaguine ADC, 
COSAN/COGES 

150 000 15 000 2023 

4. Formation des 05 artisans 
réparateurs  

Sous-préfecture ADC, AUE, CGPE 500 000  50 000 2023 

5. Installation de 6 UPH  Ambourouche, Makalkale, Oueré, Hidjer Ibeit, Galgas, Hidjer- 
labane 

ADC, AUE, CGPE 90 000 000 9 000 000 2023 

6. Création de 4 centres de santé  Khechema-Djarat, Tara, Magrane, Goz-Koundji ADC, 
COSAN/COGES 

150 000 15 000 2024 

7. Construction des superstructures 
de 5 points d’eau et de 5 
margelles des puits à ciel ouvert 

Sous-préfecture ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

10 000 000 1 000 000 2024 

8. Organisation de 20 séances par an 
de sensibilisation sur l’utilisation de 
latrines  

Sous-préfecture ADC, 
COSAN/COGES 

500 000 50 000 2024 

9. Organisation de 10 séances par an 
de sensibilisation sur l’importance 
de vaccination de routine des 
enfants de 0 à 9 mois 

Sous-préfecture  ADC, OSC, 
COSAN/COGES 

500 000 50 000 2024 

10. Organisation de 2 séances par an 
de sensibilisation sur le VIH  

Sous-préfecture ADC, OSC, 
COSAN/COGES 

300 000 30 000 2025 

11. Création des CGPE, Sous-préfecture ADC, AUE 150 000 15 000 2025 
12. Appui aux 3 centres des santés 

avec barbara, ou véhicule pour 
évacuation des malades 

Kaoukaou, Chokoyan, Kouchaguine ADC, 
COSAN/COGES 

6 000 000 600 000 2025 
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13. Appui avec 100 Kits d’hygiènes 
pour évacuation des ordures des 
villages  

Sous-préfecture ADC, OSC, 
COSAN/COGES 

10 000 000 1 000 000 2025 

14. Appui avec 500 moustiquaires à la 
communauté 

Sous-préfecture ADC, OSC, 
COSAN/COGES 

1 500 000 150 000 2025 

15. Installation des UPH dans 3 
centres de santé 

Kaoukaou, Chokoyan, Kouchaguine ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

45 000 000 4 500 000 2025 

16. Mise en place de 50 sites de 
FARNE  

Sous-préfecture ADC, AUE, CGPE, 
COSAN/COGES 

300 000 30 000 2026 

17. Organisation de 3 séances par an 
de sensibilisation aux femmes à la 
fréquentation de la CPN  

Sous-préfecture ADC, 
COSAN/COGES 

300 000 30 000 2026 

18. Organisation de 3 séances par an 
de sensibilisation à la communauté 
sur l’importance de l’hygiène et 
assainissement (villages et autour 
de points d’eau)  

Sous-préfecture ADC, AUE, CGPE, 
COSAN/COGES 

300 000 30 000 2026 

19. Réparation de 10 points d’eau 
potable (PMH, UPH, AEP) non 
fonctionnel 

Sous-préfecture ADC, AUE, CGPE   10 000 000 1 000 000 2026 

Sous total de coût 364 650 000 36 465 000  
 
Domaine : Action Sociale et Genre    

Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 
financière 

Début 
probable 

1. Organisation de 3 séances par an de sensibilisation à la communauté 
pour alléger la dot de mariage et l’implication des femmes aux des 
décisions  

Sous-préfecture ADC, OSC, Groupement  300 000 30 000 2023 

2. Formation professionnelle aux 50 femmes Sous-préfecture ADC, OSC, Groupement   500 000 50 000 2023 
3. Appui aux 50 femmes avec des crédits  Sous-préfecture ADC, OSC, Groupement  25 000 000 2 500 000 2024 
4. Organisation des 150 femmes en OP pour la production et la 

commercialisation des produits locaux                  
Sous-préfecture ADC, OSC, Groupement  500 000 50 000 2025 

5. Création d'un comité de plaidoyer et de recherche d'appui et la mise en 
place des projets des résiliences aux vulnérable  

Sous-préfecture ADC, OSC, Groupement   150 000 15 000 2026 

Sous total de coût 26 450 000 2 645 000  
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Domaine : Domaine : Economie    
Titre de projet Localisation Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 

1. Création d’un comité sur l’urbanisation de village  Sous-préfecture OSC, ADC, OSC 150 000 15 000 2023 
2. Construction de 9 magasins de stockage  Amrata, Gougoure, Gninguilim, Dabou, 

Goz, Icheré, Ambourouche, 
Charambala Dankouche 

OSC, ADC, 
Groupements 

72 000 000 7 200 000 2023 

3. Appui aux 40 groupements producteurs par des micro-
crédits   

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

20 000 000 2 000 000 2023 

4. Aménagement d’un pistes rural   Brekat-Chokoyan-Souar-Waga  OSC, ADC, 
Groupements 

10 000 000 1 000 000 2023 

5. Plaidoyer pour l’implantation de réseau de téléphone Tatiné, Kouchaguin, Anzoulou, Guileda, 
Dankouche  

OSC, ADC,   150 000 15 000 2024 

6. Formation de 200 producteurs en techniques des 
transformations et conservations des produits locaux 

Sous-préfecture ADC, 
Groupements 

500 000 50 000 2024 

7. Appui au 30 OP avec des matériels des transformations et 
des conservations des produits agricoles  

Sous-préfecture ADC, 
Groupements 

60 000 000 6 000 000 2025 

8. Constructions de 25 aires des séchages et conservation des 
produits des récoltes 

Sous-préfecture  ADC, 
Groupements 

12 500 000 1 250 000 2025 

9. Appui aux 20 groupements avec des charrettes pour 
transports des produits locaux 

Sous-préfecture  ADC, 
Groupements 

10 000 000 1 000 000 2026 

10. Construction des dalots ou radiers dans l’ouadi  Adjadja-Tatiné-Gninguilim-Tra Habile 
Brekat- Chokoyan -Souar-Waga  

OSC, ADC, 
Groupements 

150 000 000 7 500 000 2026 

Sous total de coût 335 300 000     33 530 000  
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Domaine : Gouvernance, Paix et Sécurité  
Titre de projet Localisation Priorité Promoteur Coût Disponibilité 

financière 
Début 

probable 

1. Plaidoyer pour le renforcer de la sécurité  Sous-préfecture OSC, ADC 150 000 15 000 2023 
2. Organisation de 4 séances par an de sensibilisation sur la 

cohabitation pacifique entre les communautés (éleveurs et 
agriculteurs) 

Sous-préfecture OSC, ADC   300 000 30 000 2023 

3. Organisation de 2 séances par an de sensibilisation de la 
communauté sur le respect de couloirs de transhumance et aire de 
stationnement  

Hilé Tahir, Amora, Kamchang OSC, ADC   300 000 30 000 2024 

4. Plaidoyer sur la diffusion et le respect de la date de libération des 
champs  

Sous-préfecture OSC, ADC 
Groupements 

150 000 15 000 2025 

5. Création des postes de sécurité Tatiné, Makalkal, Kamchang OSC, ADC 150 000 15 000 2026 
Sous total de coût 1 050 000 105 000  

 

15 TABLEAU 13 : COUT GLOBAL DU PDL 

N° Sous-préfecture Domaine Budget Contribution 
01 

Chokoyan 

Agriculture-Elevage  704 450 000 70 445 000 
02 Environnement et GRN  101 700 000 5 085 000 
03 Education, Jeunesse, Culture et Sport    157 650 000 15 765 000 
04 Santé Eau et Assainissement 364 650 000 36 465 000 
05 Action Sociale et genre 26 450 000 2 645 000 
06 Economie 335 300 000     33 530 000 
07 Gouvernance-Paix-Sécurité 1 050 000 105 000 

Coût total des projets du PDL 1 691 250 000 164 040 000 
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16 MICANISME DE MISE EN ŒUVRE DE PILOTAGE ET DE SUIVI DE 

PROGRAMME D’ACTION 

MECANISME DE PILOTAGE ET DE MISE EN ŒUVRE DU PDL 

Schéma 1 : Mécanisme de mise en œuvre 
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Mécanisme de mise en œuvre des actions 

La mise en œuvre des actions est basée sur la méthode participative. Il sera assuré par le comité 
de mise en œuvre du PDL, représentés par le CCD et qui est chargé de la réalisation des actions 
prioritaires retenues dans le PDL. La réalisation des actions retenues dans le PDL doivent être 
réalisées à travers une dynamique de développement impliquant toutes les parties prenantes et leur 
capacité à mobiliser les ressources locales (humaines, financières et matérielles) nécessaires tant 
locales qu’extérieures pour la mise en œuvre du PDL. Ainsi donc la réalisation des projets socio-
économiques inscrits dans le PDL nécessite de l’ensemble des acteurs avec des sources de 
financement diversifiées : qui sont entre autre : 

- Fonds propres, un accent particulier sera d’abord mis sur l’effort propre des populations 
(cotisations, activités communautaires, AGR etc…) pour certains types de projet avant de 
solliciter les appuis des partenaires extérieurs ainsi que ceux de l’Etat ; 

- La mobiliser effective des ressources humaines, matérielles et financières nécessaires à 
l’exécution des actions ; 

- Appui des ONGs, Projets et programmes de développement intervenants dans le canton ; 
- Les groupements et Association de développement qui constitue les promoteurs ; 
- Les organisations de la société civile (OSC), les prestataires de services 
- l’État à travers les services techniques déconcentrés structurés autour du CDA/CPA 

apporte son appui et orientation nécessaires pour la mise en œuvre du PDL ;  

De même un accent particulier sera mis sur la démarche qu’entreprend le Comité de mise en 
œuvre du PDL notamment le CCD et la capacité des populations à la mobilisation des ressources 
propres avant de solliciter un appui extérieur. Chaque village ou groupe de villages ou 
organisation locales se manifestera auprès des bailleurs de fond par l’intermédiaire du Comité 
de Développement Cantonal (CCD). Les apports des partenaires de développement peuvent 
être sous forme des dons, subventions. Cet appui contribue dans la réalisation des projets 
(infrastructures socioéconomiques, ouvrages etc..) retenus dans le PDL.  

 ROLES ET RESPONSABILITE DES PRINCIPAUX ACTEURS : 

Les cadres de concertation structurés autour du Comité Provincial d’Action (CPA) et Comité 
Départementale d’Action (CDA), les ONG partenaires, les projets, programmes de développement 
et les élites cantonales sont des partenaires potentiels qui contribueront de manière significative 
dans la mise en œuvre du PDL.  

L’État à travers les services techniques déconcentrés apportera au CCD et aux populations son 
appui technique dans le montage des dossiers d’exécution de certains projets et surtout le suivi 
contrôle de leur réalisation. Les services techniques sont en effet les garants des normes 
techniques chacun dans leur domaine de compétences. 

L’Association de Développement Cantonal est l’organe de pilotage du PDL. Il a pour mission de 
piloter le processus d’élaboration et de révision du PDL, de valider les projets à exécuter et de veiller 
au suivi de leur réalisation. Elle est composée des leaders des organisations communautaires 
(groupements & associations), des jeunes et des femmes, La désignation des membres du bureau 
se fera par élection ou par consensus, mais en réservant des places aux femmes et aux jeunes.  
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Le Comité cantonal de Développement (CCD) 

Présidé par le premier responsable du CMOPDL/ CCD, qui assure la coordination globale de la mise 
en œuvre du PDL. A ce titre, il : 

- Fait élaborer, valider et exécute le Plans de Travail et Budgets Annuels (PTBA) ; 
- Fait élaborer et centralise les Rapports des Commissions Thématiques ; 
- Assure le suivi-évaluation des activités ; 
- Rédige et transmet à l’ADC ses rapports d’activités et rapports de Suivi-évaluation ; 
- Veille au respect des clauses des protocoles d’accord de don ;  
- Veille à la réalisation des objectifs du PDL conformément à la programmation établie ;  
- Facilite la liaison et contact entre toutes les parties prenantes, dont les ONGs et partenaires 

qui financeront le PDL ;  
- Procède, au besoin, aux éventuels arbitrages.  

- La multiplication et diffusion du PDL auprès des populations, les cadre de concertation (CDA, 
CPA), les ONG et partenaires au développement ;  

- La mobilisation des ressources humaines, matérielles et financières nécessaires à l’exécution 
des actions ;  

-  le renforcement des capacités techniques (formation) des promoteurs à assurer une 
meilleure mise en œuvre des actions, 

Les Groupes Thématiques  

A chaque axe du PDL est assigné un Groupe Thématique, soit 04 au total. Leur rôle principal est 
d’appuyer techniquement les projets au niveau conceptuel et opérationnel. Ils sont ainsi les 
interlocuteurs directs des porteurs de projets et des bénéficiaires desdits projets. Chaque Groupe 
Thématique, constitué de deux Rapporteurs et d’un nombre variable de personnes ressources, 
soumet par trimestre un Rapport d’Etapes des projets relevant de son axe. Ils jouent également le 
rôle d’Animateurs Locaux au travers des sensibilisations et de collecte d’information auprès des 
Comités de Développement de Village et des populations à la base.  

Les Comités de Développement de Village  

Les Comités de Développement de Village, constitués de quatre à cinq personnes désignées de 
manière consensuelle par les habitants de leur village. Leur rôle est de représenter, au sein de 
l’Organe d’Exécution du PDL, et de défendre les intérêts des populations locales. Les Comités de 
Développement de Village seront mobilisés pour inciter à la création de groupements, de 
coopératives, afin de favoriser le financement inclusif de l’économie locale.  

 STRATEGIE DE PILOTAGE ET DE SUIVI DU PROGRAMME  

Le canton à travers l’ADC structure de pilotage mise en place lors du processus d’actualisation du 
PDL élaborera une stratégie de pilotage et de mise en œuvre des actions considérées comme 
prioritaires par la population. Cette stratégie sera basée sur : 

- L’élaboration et mise en œuvre du Plan Annuel de Travail (PAT) ; 
- L’organisation des assemblées générales de sensibilisation et d’information ; 
- la sensibilisation de la sur les enjeux du PDL, son appropriation et la mobilisation des 

ressources et contributions nécessaires ;  
- La multiplication et diffusion du PDL auprès des populations, les cadre de concertation (CDA, 

CPA), les ONG et partenaires au développement ;  
- La mobilisation des ressources humaines, matérielles et financières nécessaires à l’exécution 

des actions ;  
- le renforcement des capacités techniques (formation) des promoteurs à assurer une 

meilleure mise en œuvre des actions, 
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- et le soutien et l’accompagnement des initiatives locales de développement porter par les 
promoteurs (groupement & associations etc…).  

- Prendre contact avec les bailleurs intéressés par les actions de développement ;  
- La supervision de l’exécution des actions ; 

 STRATEGIE DE SUIVI  

Le Dispositif de Suivi-évaluation a pour fonction d’assurer le suivi global du PDL et de produire les 
Rapports Périodiques de Suivi-évaluation. Il planifie et fait exécuter l’Etude de Base, l’élaboration 
et soumission des projets ainsi que l’Evaluation à mi-parcours et l’Evaluation Finale du PDL.  

Le suivi du plan d’action vise à accompagner la mise en œuvre du PDL et d’apporter un appui 
ciblé au Comité Cantonal de Développement pour lui permettre de coordonner l’exécution des 
différentes actions, à l’aide d’un mécanisme de suivi-évaluation participatif. A cet effet le suivi-
évaluation des activités du plan de développement local se fait à deux niveaux :  

Niveau interne : Il sera assuré par les promoteurs et les comités de pilotage d’une part et l’ADC, les 
services techniques de l’Etat d’autre part. C’est aussi l’étape où les populations acquièrent la maitrise 
d’ouvrage et de la gestion des microprojets issus des PDL et dont ils sont les initiateurs. A cet effet 
la population effectuera périodiquement le suivi-évaluation des actions qui seront réalisées dans 
le cadre de la mise en œuvre du PDL. Ils utiliseront les outils préalablement établis pour collecter 
les informations qui seront traitées et analysées et produiront des rapports. Ce travail se fera 
ensemble avec les bénéficiaires pour leur permettre de mesurer les indicateurs d’accomplissement 
des actions. Il s’agit entre autres de : 

- de suivre et d’évaluer régulièrement les activités conduites dans le cadre de la mise 
en œuvre du PDL par rapport aux objectifs et résultats attendus ; 

- d’évaluer les impacts des actions réalisées et leur impact au niveau de la sécurité 
alimentaires et socio-économique 

- de suivre l’évolution de la dynamique de développement communautaire (efficacité 
des organisations locales prometteurs, mobilisation des ressources, participation aux 
actions…) ; 

- d’entreprendre, sur la base des résultats et des conclusions du suivi-évaluation avec la 
population, les mesures nécessaires pour améliorer l’efficacité des interventions et de 
l’appui au processus de développement local. 

Niveau externe : Les partenaires techniques et financiers qui appui les bénéficiaires feront 
également les suivis périodiques et s’assureront de la bonne exécution des activités du projet et de 
l’atteinte des résultats et objectifs. Les visites de suivi seront considérées comme des occasions de 
renforcement de capacités des acteurs locaux en matière de gestion et de suivi de projet.   

NB : Il est par ailleurs indispensable d’organiser des rencontre périodiques avec les intervenants (y 
compris les bailleurs de fonds) pour faire le plaidoyer de la mise en œuvre du PDL et décider des 
financements. 
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 DIFFUSION DU PLAN DE DEVELOPPEMENT LOCAL 
L’appropriation du PDL par la communauté constitue un atout important pouvant favoriser 
la mise en œuvre des actions retenues dans le PDL. A cet effet dès son approbation et sa 
validation par le CDA, l’ADC mettra en place un mécanisme de diffusion du PDL. Le PDL 
sera présenté lors des premières assemblées générales de l’ADC aux personnes ressources 
(directeurs d’école, responsable d’unité de soins, acteurs économiques, ONG et partenaires 
au développement). Le canton doit se doter d’une stratégie de communication afin 
d’informer tous les acteurs et d’assurer la participation active de tous à l’exécution du plan.  

De manière continue, l’exécution du PDL fera l’objet d’un document de vulgarisation. En 
effet, la transmission d’informations est induite par le fonctionnement des instances de 
pilotage notamment l’ADC/CCD et les animateurs locaux dont le rôle est d’informer et 
sensibiliser les communautés.   

Dans le dispositif de mise en œuvre, l’ADC est l’organe chargé de l’exécution du PDL. Il 
dispose de tous les pouvoirs pour la mise en œuvre des programmes et projets contenus 
dans le PDL. Donc pour mener à bien leur travail de mise en œuvre des projets/programme 
qui relèvent de leurs compétences, il s’avère nécessaire de renforcer les capacités de ces 
membres à travers les formations et appui au fonctionnement. 
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17 PROGRAMME ANNUEL DES PROJETS 

Le plan de travail annuel entre en vigueur à partir de la date de validation du PDL.  

Tableau 14 : Planning des activités annuelles 

N° Activités Quantité Localisation Responsable 
Calendrier de réalisation 

J F M A M J J O S O N D 
Domaine: Agriculture, élèvage 

01 Appui avec 04 tracteurs, 200 houe 
occidentales, 200 semoirs aux 50 OP 
dynamiques 

1, 50 et 
50 

Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

            

02 Construction de 35 puits maraichers dans 7 
Wadi  

10 Wadi Djoundour, Wadi Beelyi, Wadi Dalal, Wadi 
Tara, Wadi Amout, Wadi Miguine et Wadi Hamra 

OSC, ADC, 
Groupements 

            

03 Construction de 7 seuils d’épandages   2 Wadi Djoundour, Wadi Beelyi OSC, ADC, 
Groupements 

            

04 Appui avec des matériels des clôtures des 20 
parcelles dans 7 sites des cultures maraichers   

5 Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

            

Domaine : Environnement et Gestion des ressources naturelles 
05 Formation de 300 femmes sur les techniques 

de construction des foyers améliorés 
80 Sous-préfecture OSC, ADC, 

Groupements 
            

06 Création de 2 dépôts des ventes des gaz 1 Chokoyan, Souar-waga OSC, ADC, 
Groupements 

            

07 Mise en place des sites des pépinières et 
production de 40 000 plants 

10 000  Tra Habile, Ngninguilime, Tatiné, Chokoyan, 
Souar-waga, Makalkal, Hilé Tahir et 
Ambourouche 

OSC, ADC, 
Groupements 

            

08 Organisation de 2 séances par an de 
sensibilisation à la communauté sur la mise en 
place de haies vives  

2 Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

            

Domaine : Éducation, Jeunesse, Culture et Sport 
09 Construction de 20 salles de classe   3 Guileda, Kaoukaou, Galgass, Kourkalak, 

Darassalam, Weré, Nagouroune, Mouzamban, 
Khichema djarad, Koungour 

ADC, IDEN, APE             

10 Organisation de 3 séances par an de 
sensibilisation à la communauté sur 
l’importance de l’éducation des enfants 

2 Sous-préfecture ADC, IDEN, APE             
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11 Fonçage de PMH et latrines scolaires dans les 
10 écoles 

3 Gagalss, Gnala, Gourkalak, Guileda, Hilé awine, 
Nagouroune, Moukalkale, Kaoukaou Féné, 
Badine 

ADC, IDEN, APE             

12 Création de 8 centres d’alphabétisation 2 Ambourouche, Tatiné, Hilé Tahir, Makalkal, 
Souar-Waga, Gninguilim, Tra- Habil et Chokoyan  

ADC, IDEN, APE             

Domaine : Santé, Eau et Assainissement 
13 Fonçages de 38 PMH dans les villages  20 Miguine, Moukchache, Ware, Gourkalak, 

Kougnass, kamchan, koulki, Tara-Taradona, 
Nana, Am-marga, Fené, Mourguine, Bilguine, 
Bitin, Badine, Andjarfane, Dolé, Ambiteche, 
Arkeb, Bidine, Birdi, Kouchaguine, Djamamis, 
Djene, Dabou, Faral, Garadaye, Gnafoutou, 
Kangour, Kemeri, Khichema-djarat, Kodé, 
Megren, Souar-waga, Tara-Habile, Mounaye, 
Toundjoung, Goz-faït (Aboulmana) 

ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

            

14 Construction de 3 centres de santé 1 Magrane, Kaoukaou, Tara Taradona ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

            

15 Plaidoyer pour renforcement de l’effectif des 
infirmiers et sage-femme dans les 3 centres 
des santés   

1 Kaoukaou, Chokoyan, Kouchaguine ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

            

16 Formation des 05 artisans réparateurs  5 Sous-préfecture ADC, AUE, 
COSAN/COGES 

            

Domaine : Action sociale et Genre 
17 Organisation de 3 séances par an de 

sensibilisation à la communauté pour alléger la 
dot de mariage et l’implication des femmes aux 
prises des décisions  

1 Sous-préfecture ADC, OSC, 
Groupement 
COSAN/COGES 

            

18 Formation professionnelle aux 50 femmes 20 Sous-préfecture ADC, OSC, 
Groupement 
COSAN/COGES 

            

19 Appui aux 50 femmes avec des crédits  20 Sous-préfecture ADC, OSC, 
Groupement 
COSAN/COGES 

            

20 Organisation des 150 femmes en OP pour la 
production et la commercialisation des produits 
locaux                  

30 Sous-préfecture ADC, OSC, 
Groupement 
COSAN/COGES 

            

Domaine : Économie 
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21 Création d’un comité sur l’urbanisation de 
village  

1 Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

            

22 Construction de 9 magasins de stockage  3 Amrata, Gougoure, Gninguilim, Dabou, Goz, 
Icheré, Ambourouche, Charambala Dankouche 

OSC, ADC, 
Groupements 

            

23 Appui aux 40 groupements producteurs par 
des micro-crédits   

10 Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

            

24 Aménagement des pistes rurales    1 Brekat- Chokoyan-Souar-Waga  OSC, ADC, 
Groupements 

            

Domaine : Gouvernance, Paix et Sécurité  
25 Plaidoyer pour le renforcer de la sécurité  1 Sous-préfecture OSC, ADC, 

Groupements 
            

26 Organisation de 4 séances par an de 
sensibilisation sur la cohabitation pacifique 
entre les communautés (éleveurs et 
agriculteurs) 

2 Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 

            

27 Organisation de 2 séances par an de 
sensibilisation de la communauté sur le respect 
de couloirs de transhumance et aire de 
stationnement  

1 Hilé Tahir, Amora, Kamchang OSC, ADC, 
Groupements 

            

28 Plaidoyer sur la diffusion et le respect de la 
date de libération des champs  

2 Sous-préfecture OSC, ADC, 
Groupements 
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CONCLUSION  

Après plusieurs missions et réunions de concertation organisées au niveau du 
département de Ouara avec le préfet, le Sous-préfet de Chokoyan et les deux chefs des 
cantons Ouadi Hamra 1 et 2 sur l’élaboration de PDL, un concensus s’est dégagé en 
faveur de l’élaboration d’un PDL Sous-préfectorale qui regroupe les deux cantons. Avant 
le lancement du processus plusieurs séances d’information et de sensibilisation sur les 
objectifs, résultats et activités ont été réalisées par l’équipe du terrain pour l’adhésion de 
la communauté au processus d’élaboration de PDL.  

Ce Plan de Développement Local (PDL), a été élaboré de manière participative par la 
population de la Sous-préfecture de Chokoyan. Il constitue une réponse à toutes les 
contraintes auxquelles se heurte la communauté dont on peut citer entre autres les 
conditions pluviométriques, les faibles productions des cultures, les maladies humaines 
et animales, les parasites et ravageurs qui menacent les bétails et les cultures pluviales 
et maraichers etc. Elle a vu la participation active de la population, des autres acteurs de 
développement et de toutes les couches sociales de la Sous-préfecture de Chokoyan. 
Durant le processus de l’élaboration, nous l’on note une réelle volonté et engagement 
des communautés la présence massive des hommes, des femmes, les jeunes, les veilles, 
les représentants des organisations sous-préfectorales aux différents ateliers et 
concertations villageoises ou inter villageoises.  

Les objectifs que se fixent le PDL est de parvenir à la réduction de la pauvreté de la 
population en générale et celle de la femme en particulier. Il est mis un accent sur les 
projets en lien avec l’alphabétisation et de formation des femmes surtout en matière de 
communication (sensibilisation/information) pour le changement de comportement dans 
le domaine de la santé et reproduction, la diversification agricole, la protection de 
l’environnement et les droits de la femme. Ainsi les projets retenus seront mis en œuvre 
par les porteurs (groupements & associations), appuyés par l’ADSPC, ainsi que les 
partenaires de développement. C’est pour quoi la mise du PDL exige l’implication et la 
participation active des tous les acteurs de développment et ressortissants du canton.  
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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERAL DE LACEMENT DU PROCESSUS 
D’ELABORATION DU PDL SOUS-PREFECTORALE 

L’an deux mille-vingt-deux et le dix-neuf mai, a eu lieu une assemblée générale Sous-
Préfectoral à Chokoyan chef-lieu de la sous-préfecture, département de d’Ouara, 
province d’Ouaddaï, regroupant diverses personnalités. Etait présent à l’atelier, les 
représentants des deux (2) chefs des cantons (Ouadi Hamra 1 et 2), les chefs des villages 
ou leurs représentants, les services techniques déconcentrés de l’Etat (vice-président de 
CDA d’Ouara, le représentant de ANADER Chokoyan), les représentants des groupements 
et associations, les personnes ressources en présence du Sous-Préfet de Chokoyan. Ont 
pris part à cette assise 122 personnes dont 42 femmes. Cette assemblée générale sous-
préfectorale de lancement du processus vise à mettre sur pied les bases sous-
préfectorales en vue de la réussite du projet d’élaboration du PDL de la sous-préfecture 
qui sont : 

 Information et sensibilisation sur le processus d’élaboration du PDL ; 
 Création d’une Association de Développement sous-préfectorale (ADSP) ; 
 Identification et mise en place des animateurs locaux ; 
 Mise en place d’un comité de rédaction du PDL ; 
 Constitution des grappes des villages et fixation des dates des assemblées 

générales des grappes des villages.  
 

D’abord les représentants des deux (2) chefs des cantons (Ouadi Hamra 1 et 2) a dans 
leurs mots introductifs ont exprimés leurs reconnaissances aux participants pour leur 
présence massive à l’assemblée générale sous-préfectorale de lancement de processus 
d’élaboration du PDL de la sous-préfecture de Chokoyan. 
Ensuit le chef d’antenne représentant le coordinateur du BCI a fait un brève rappel sur 
les objectifs de l’assemblée générale sous-préfectorales et a donné une définition claire 
d’un plan de développement local. Puis le Sous-Préfet de Chokoyan a dans son mot 
d’ouverture, a tout d’abord félicité le BCI et le programme sécurité alimentaire et 
nutritionnelle (SAN 11ème FED) pour leur activité qui cadre bien avec l’objectif du 
gouvernement prôné par le président de la république. Il se réjouit de cette activité avant 
de souhaiter que le processus d’actualisation du PDL abouti à un bon plan de 
développement qui prend en compte les besoins et priorités de la population.  

Au cours de cet assis, une association de développement de la sous-préfecture de 
Chokoyan est créer pour accompagner les processus d’élaboration du PDL et sa mise en 
œuvre. Et aussi, quatre (4) animateurs locaux sont identifiés. Il s’agit de :  

Liste des animateurs locaux   
N° Noms et prénoms Villages Contacts 

01 Abdelkérim Hassan Doubane Amdjagale 69470691 
02 Moussa Mahamat Hassan Wagif 99154037 
03 Abdoulaye Saleh Abdoulaye Galgas  
04 Abakar Achekh Matabono  
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Ensuite, un comité de rédaction composé de quatre (4) personnes dont une femme a été 
mis sur pied : 
 
Tableau : liste du comité de rédaction  

N° Noms et prénoms Fonctions Villages Contacts 
01 Ali Fizani Président Magrane Salimine 62097296 
02 Nazir Mahamat Tahir Rapporteur Djamamis  
03 Rabié Abdoulaye Makine Rapporteur Mounaye  
04 Souradje Adam Rapporteur Chokoyan 90978111 

 
Les points abordé ont suscité un long débat et ayant fait l’unanimité de tous les 
participants présents à l’assemblée générale sous-préfectorale.  
La Sous-Préfecture est subdivisée en huit (8) grappes des villages. Chaque grappes des 
villages est composés des plusieurs villages. Il s’agit de : Ambourouche, Tatiné, 
Ninguilime, Tara Habile, Chokoyan, Makalkala, Souarwaga et Hilé-Tahir 

Et enfin, un calendrier est établi pour réaliser les assemblées générales des analyses des 
problèmes dans les grappes des villages comme suit : 

Date : Mercredi, le 01/06/2022, Grappe des villages Ambourouche et Tatiné 

Date : Jeudi, le 02/06/2022, Grappe des villages Ninguilime et Tara Habile 

Date : Lundi, le 06/06/2022 Grappe des villages Chokoyan et Makalkala 

Date : Mardi, le 07/06/2022 Grappe des villages Souarwaga et Hilé-Tahir 

Commencée à 08h 15mn, l’assemblée générale a pris fin à 16 h 35mn.  

 

Fait à Chokoyan, le 19/05/2022  

 

 

L’Assemblée Générale 
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Procès-verbal de l’Assemblée Générale de la mise en place du bureau 
exécutif de l’association de développement sous-préfectorale (ADSPC) 

L’an deux mille-vingt-deux et le dix-neuf Mai, s’est tenu à Chokoyan chef-lieu de la sous-
préfecture de Chokoyan, département de d’Ouara, province d’Ouaddaï, une assemblée 
générale constitutive Sous-Préfectoral. L’assemblée générale a regroupée le sous-préfet, 
toutes les communautés dont les représentants des deux (2) chefs des cantons (Ouadi 
Hamra 1 et 2), les chefs des villages ou leurs représentants, les représentants des 
associations villageoises, les khalifats, les agents des services de l’Etat membre du CDA 
du Département de Ouara (vice-président de CDA d’Ouara, le représentant de l’ANADER 
Chokoyan) et l’équipe du projet PASAP/BCI. Toutes ces couches sociales ont participés à 
l’Assemblée Générale pour l’élaboration du plan de développement local du dit Sous-
préfecture. Les nombres des participants à cette assis est de 142 personnes dont 100 
hommes et 42 femmes. 

L’objet de l’Assemblée Générale est : 
 

 La mise en place du bureau exécutif de l’association de développement 
sous-préfectorale (ADSP).  
 

Après la lecture des critères des choix des membres du bureau par le modérateur, un 
large débat sait instaurer. Ensuite, les participants à l’unanimité et sans ingérences des 
membres des services de l’Etat et l’équipe du projet présent ont choisis les membres du 
bureau exécutif composé de treize membres dont cinq (5) femmes.  

Tableau : liste des membres du bureau exécutif de l’ADSP de Chokoyan 

N° Noms et prénoms Fonction Village Contact 
01 Oumar Youcha Président Chokoyan 99297773/ 63618176 
02 Hassan Khazine Vice-président Féné 91982716/ 62869321 
03 Mahamat Gadam Abdou Secrétaire général Amarga 91816010 
04 Moussa Adam Secrétaire général adjoint Khéchema Djarat 95883588/ 60961777 
05 Madiha Yaya Trésorière générale Chokoyan 91726699 
06 Walda Djabal Ali Trésorier général adjoint Saraf Djidat 66000354 
07 Hassan Abdoulaye Naka Chargé des matériels Tar Habile 99321824 
08 Haoua Tarbo Chargé des matériels adjoint Ninguilime  
09 Ali Adoum Nour Commissaire aux comptes Wa-aré  98484273 
10 Naïma Mahamat Ousmane Commissaire aux comptes adjoint Mouzambane  96574454/ 68363848 
11 Bordjoki Adam Hassanadine 1er conseillère Wéré   
12 Ardjoune Abdelsalam 2ème conseillère Amchaloba 93619037 
13 Abdramane Sanoussi 3ème conseiller Souar-waga 62786486 
 

Commencé à 10h 20 mn, l’Assemblée Générale a pris fin à 16 h 50 mn 

Fait à Chokoyan, le 19/05/2022 

 

L’ASSEMBLEE GENERALE 
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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE SOUS-PREFECTORALE DE 
DIGNOSTIC PARTICIPATIVE SOUS-PREFECTORALE (DPS) 

L’an deux mille vingt-deux et le vingt un juillet a eu lieu une assemblée générale Sous-
préfectoral, à Chokoyan chef-lieu de la Sous-préfecture, sous-préfecture de Chokoyan, 
département de Ouara, province du Ouaddaï.  

L’objet de cet atelier est de présenté la synthèse des problèmes identifiés lors des 
analyses des problèmes majeurs de la Sous-préfecture dans les huit (8) groupes des 
villages et de définir les grands axes prioritaires pour le développement. Etaient présents 
94 personnes dont 19 femmes 

L’atelier a commencé par la présentation du programme de l’atelier du diagnostic 
participative Sous-préfectoral (DPS) par le modérateur, suivi de la présentation des 
participants en présence des chefs des services techniques déconcentrés de l’état, les 
OP, les personnes ressources et l’équipe du projet BCI. Les travaux réalisés lors de 
l’atelier sont : 

 Présentation des synthèses des analyses des problèmes identifiés dans les groupes 
des villages ; 

 Identification des grands axes prioritaires pour le développement ;  
 Le choix du membre des commissions thématiques. 
 Elaboration d’un schéma provisoire d’aménagement du canton ; 

Après la présentation des participants suivis de l’adoption de programme de l’atelier, les 
synthèses des analyses des problèmes dans les groupes des villages ont été présentés 
par domaine en prenant en compte les aspects spécifiques genre. C’est ainsi que sept 
(7) domaines ont fait l’objet d’analyse des problèmes, leur localisation, leur cause, leur 
conséquence, les atouts et envisager des solutions. Ces sept (7) domaines sont : 

1. L’agriculture et l’élevage 
2. La gestion des ressources naturelles(GRN) 
3. L’économie 
4. Santé, eau et assainissement 
5. L’éducation, culture, jeunesse et sport 
6. Affaire social et genre 
7. Gouvernance, paix et sécurité 

 

Commencée à 09h 10 mn l’atelier a pris fin 16h 45 mn 

 

                  Fait à Chokoyan, le 21/07/ 2022   

Assemblée Générale 
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PROCES VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERAL SOUS-PRECETORALE DES 
PRIORISATIONS DES PROJETS 

L’an deux mille vingt-deux et le vingt-huit juillet a eu lieu une assemblée générale Sous-
préfectoral des priorisations des projets à Chokoyan chef-lieu de la Sous-préfecture, sous-
préfecture de Chokoyan, département de Ouara, province du Ouaddaï.  

L’objet de cet atelier est de priorisés les projets issu des discutions tenus lors de l’AG de 
diagnostic participatives Sous-préfectoral (DPS). Etaient présents 101 personnes dont 
86 hommes et 15 femmes.  

L’atelier a commencé par la présentation du programme de l’atelier des priorisations des 
projets par le modérateur, suit de la présentation des participants en présence de 
représentant de deux chefs de canton Ouadi Hamra 1 et 2, des chefs des services 
techniques déconcentrés de l’état, les OP, les personnes ressources et l’équipe du projet 
BCI. Les travaux réalisés lors de cet atelier sont :  

- Elaboration des listes des projets priorisation ; 
- Identification des porteurs des projets ; 
- Elaboration du schema d’amenagement du canton ; 
- Présentation du schema d’amenagement du canton en pleinière. 

Après la présentation des participants suivis de l’adoption de programme de l’atelier, les 
facilitateurs (l’équipe du projet) ont présentés les projets retenus par domaine 
(agriculture/élevage, environnement et gestion des ressources naturelles, économie, 
Santé-eau et assainissement, éducation-culture-jeunesse et sport, affaire social et genre, 
Gouvernance-paix et sécurité). Des amendements ont été apportés par les populations, 
les services techniques présents membre de CDA.  

Commencée à 10h 27 mn l’atelier a pris fin 16h 15 mn 

 

                  Fait à Chokoyan, le 28/07/ 2022  

 

Assemblée Générale 
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Liste des membres des commissions thématiques Sous-préfectorale de 
Chokoyan  

Domaine : Agriculture- Elevage 
N° Noms & prénoms Village Contact 
01 Amine Haroun  Djamamis 98012807 
02 Hassan Ahmat Hilé Tahir 93390444 
03 Khazine Mahamat Ali Wéré 98967124 
04 Haoua Ahmat Ali Goundoh  

Domaine : Environnement et GRN  
N° Noms & prénoms Village Contact 
01 Abdallah Abdoulaye Malanga 62786486 
02 Oumar Mahamoud Ndjarfana 95219284 
03 Daoud Abdel-aziz Charhanié 69095699 
04 Boussata Ahmat Wéré  

Domaine : Education –Culture-Jeunesse-Sport  
N° Noms & prénoms Village Contact 
01 Abdel-aziz Oumar Gourkalak 98160757 
02 Zakaria Bremé Faral 66214382 
03 Ahmat Kourssi Abdelkérim Kouchaguine 66914181 
04 Khadidja Malik Djamamis  

Domaine : Santé-Eau-Assainissement  
N° Noms & prénoms Village Contact 
01 Oumar Mahamat  Souar-waga 66965933 
02 Adam Ahmat Amarga 93030704 
03 Haoua Mahamat Bahar Kouchaguine 93803234 
04 Yakhoub Adam Chokoyan 90827042 

Domaine : Action sociale et Genre 
N° Noms & prénoms Village Contact 
01 Naïma Mahamat  Djamamis  
02 Younouss Bachir Hidjer Ibeit 62968894 
03 Isamil Nassouradine Birdi 63028613 
04 Yakhoub Idriss Banat 61056240 

Domaine : Economie 
N° Noms & prénoms Village Contact 
01 Mahamat Adam Ousman Bidine 92250331 
02 Abdoulaye Adam Féné 93865748  
03 Hassan Yaya Hilé Tahir 66656837 
04 Haoua Abdelrazakh Djamamis  

Domaine : Gouvernance-Paix-Securité 
N° Noms & prénoms Village Contact 
01 Abdelmadjit Nassir Kouchaguine 90181109 
02 Ousmane Mahamat Anzalo 93937076 
03 Zénéba Abdelkérime Djamamis  
04 Ali Ahmat Goundoh 69600551 
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Tableau : Organisations paysannes (groupements) 

N° Village Groupement Date de 
Création 

Type Reconnue Domaine 
d’activité M F Mixte Oui Non 

01 Bidine Djourouf-Alahmar 2017   x x  Agriculture  
02 Keré 2009  x  x  Agriculture -

Environnement 
03 Tidjinger 2010  x  x  Agro-pastoral 
04 Akhbache  2006   x x  Agro-pastoral 
05 Soubouane  2005 x   x  Agriculture 
06 Hara  1999   x x  Agro-pastoral 
07 Nemer  2000   x x  Agro-pastoral 
08 Didane  2007   x x  Agro-pastoral 
09 Kangoure  Amrouaba  2007   x x  Agriculture 
10 kamyoul 2003   x x  Agriculture 
11 Dollé 2 Hayalwatan 2014   x x  Agro-pastoral 
12 Hidjer-ibeit Moustakhbal  01-12-2008   x x  Agro-pastoral 
13 Hilé-awine  Djamila  2015   x x  Agro-pastoral 
14 Assalya 2015   x x  Agro-pastoral 
15 Danayir  2015   x x  Agro-pastoral 
16 Fadjalhala  2015   x x  Agro-pastoral 
17 Riwina  2015   x x  Agro-pastoral 
18 Ichéré  Daranaim  10-01-2014   x x  Agro-pastoral 
19 Khedar  2017   x x  Agro-pastoral 
20 Alwalfad 2017   x  x Agro-pastoral 
21 Nahda 2014   x  x Agro-pastoral 
22 Aboukhadidja 2013   x  x Agro-pastoral 
23 Na-awam 2013   x  x Agro-pastoral 
24 Adarai 2013   x  x Agro-pastoral 
25 Noural-ene 2007   x x  Agro-pastoral 
26 Djouwah-Nour 2012   x x  Agro-pastoral 
27 Touache  2013   x  x Agro-pastoral 
28 Chadjara-Atoufah 2012   x  x Agro-pastoral 
29 Rouad 2014   x  x Agro-pastoral 
30 Katakar Oumalhouda 2004 x   x  Agriculture 
31 Hilé -tahir Arkoul 2015   x x  Agro-pastoral 
32 Taiba 2013   x x  Agro-pastoral 
33 Moufid 2012   x x  Agro-pastoral 
34 Alhanine 2007   x x  Agro-pastoral 
35 BarakaTirane 2005   x x  Agro-pastoral 
36 Salih Watan 2021   x x  Agro-pastoral 
37 Tibe 2012   x x  Agro-pastoral 
38 Malanga Dawal Chamiche 2015   x x  Agro-pastoral 
39 Alkhadarif 2015   x x  Agro-pastoral 
40 Am-marga Djadid 2014   x x  Agro-pastoral 
41 Halam 2010   x x  Agro-pastoral 
42 Liguina 2017 x   x  Agro-pastoral 
43 Chalal 2015   x x  Agro-pastoral 
44 Afia 2013   x x  Agro-pastoral 
45 Nouralhouda 2015   x x  Agro-pastoral 
46 Gninguilim Aldjazira 2002   x x  Agro-pastoral 
47 Razine 2004 x   x  Agro-pastoral 
48 Almahana 2002 x   x  Agro-pastoral 
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49 Ambassatna 2001   x x  Agro-pastoral 
50 Almahat-albarkhoum 2010   x x  Agro-pastoral 
51 Salam 2015   x x  Agro-pastoral 
52 Malam 2010   x x  Agro-pastoral 
53 Alnoudjoum 2010   x x  Agro-pastoral 
54 Almahana 2010   x x  Agro-pastoral 
55 Zahala 2015   x x  Agro-pastoral 
56 Ambasatna 2016  x  x  Agro-pastoral 
57 Darassaada 2017  x  x  Agro-pastoral 
58 Gourkalak Kheria 2000   x x  Agro-pastoral 
59 Tanmia-al-khéria 2021   x  x Agro-pastoral 
60 Nassour 2021    x x Agro-pastoral 
61 Kamchang Atirad 2020   x  x Agro-pastoral 
62 Alkhayrat 2020 x   x  Agro-pastoral 
63 Alwarda 2021  x  x  Agro-pastoral 
64 Goz-Tamour Fouye 2014   x x  Agro-pastoral 
65 Tara-Taradona Hidjerate 08/02/2005   x x  Agro-Pastoral 
66 Khichéma-Djarat Albarakat  2001 x   x  Agriculture 
67 Albarka 28/06/2019   x x  Agriculture 
68 Salam 2017 x   x  Agriculture 
69 Dankouche Ardeba 2012 x   x  Agro-pastoral 
70 Khor-Djali 2012  x  x  Agro-pastoral 
71 Goundou  Souwakin  2012   x x  Agro-pastoral 
72 Noural Ene 2012   x x  Agro-pastoral 
73 Malabate Nima 2013   x x  Agro-pastoral 
74 Kounouss Kil 2002   x x  Agro-pastoral 
75 Kounouss 1991   x x  Agro-pastoral 
76 Moubarak 2000   x x  Agro-pastoral 
77 Salam 2007   x x  Agro-pastoral 
78 Zahra 2007   x x  Agro-pastoral 
79 Djazira 2007   x x  Agro-pastoral 
80 Fahafine 2010   x x  Agro-pastoral 
81 Koulki Saada 10/07/2021   x  x AGR 
82 Aggar 2020  x   x Agro-pastoral 
83 Gregut 2020  x   x Agro-pastoral 
84 Koulki 2020  x   x Agro-pastoral 
85 Safaye 2021 x    x Agro-pastoral 
86 Nana Dalal 2021   x  x Commerce 
87 Mounawar 2021   x  x Commerce 
88 Kheria 2021   x  x Commerce 
89 Mouna 15/10/2010   x x  Agro-pastoral 
90 Djebten 25/05/2010   x x  Agro-pastoral 
91 Barkat 25/05/2010   x x  Commerce 
92 Djamamiss Alidjtihad 2016   x x  Agro-pastoral 
93 Djimezé 2018  x  x  Agro-pastoral 
94 Galgass Ridina Kharib 2003 x   x  Agriculture 
95 Chokoyane Tabadoul 2010   x x  Agro-pastoral 
96 Bazir 2015  x  x  Agro-pastoral 
97 Alnahda 2007   x x  Agriculture 
98 Taiba 2011   x x  Agro-pastoral 
99 Markadi 2005   x x  Agro-pastoral 

100 Hamama 2009   x x  Agriculture 
101 Amsouwar 2016   x x  Agro-pastoral 
102 Djazir 2005   x x  Agro-pastoral 
103 Charguanié Hayal-salam 2015   x  x Agriculture 
104 kaoukaou Khayriya 2020  x  x  Agro-pastoral 
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105 Guilézé Bourdoukhane 2012   x x  Agro-pastoral 
106 Sirane 2012   x x  Agro-pastoral 
107 Afia 2012   x x  Agro-pastoral 
108 Zaitoune 2011   x x  Agro-pastoral 
109 Mouni 2012   x x  Agro-pastoral 
110 Brida 2010   x x  Agro-pastoral 
111 Hilatene 2009   x x  Agro-pastoral 
112 Wahid 2012   x x  Agro-pastoral 
113 Moustal 2012   x x  Agro-pastoral 
114 Koukoudje 2013   x x  Agro-pastoral 
115 Darassalam 2011   x x  Agro-pastoral 
116 Darwad 2014   x x  Agro-pastoral 
117 Wéré Altadamouna 11/07/2022 x   x  Agro-pastoral 
118 Djambal Bir 15/10/2021   x x  Agro-pastoral 
119 Alnadjah 2008   x x  Agro-pastoral 
120 Tatamoune Alnissa 2008  x  x  Agro-pastoral 
121 Al-Itihat 2009   x x  Commerce  

 

Tableau : Organisations paysannes (Unions et Associations)  

N° Village  Union/Association Date de 
Création 

Type Reconnue Domaine 
d’activité M F Mixt Oui Non 

01 Kaoukaou Association Villageoise 
pour le développement 

06-05-2022   x x  Agro-pastoral 

 

 


